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Introduction 

La brucellose est une maladie infectieuse qui touche de nombreuses espèces animales et 

l’Homme. Elle est due à des bactéries du genre Brucella.  

Cette maladie est une maladie ubiquitaire et son importance en santé animale est liée à son 

impact économique majeur en élevage. En effet, les principaux signes cliniques chez l’animal sont 

des avortements et des altérations de la fertilité, qui conduisent à des pertes de production majeures. 

De plus, l’infection d’un élevage peut impacter les échanges commerciaux de ses animaux et de ses 

produits dérivés.  

Par ailleurs, la brucellose peut avoir des conséquences importantes en santé humaine car 

c’est une zoonose. C’est-à-dire que l’infection peut se transmettre des animaux à l’Homme. La 

fréquence et la gravité de la brucellose chez les humains a conduit l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS) à la classer dans la liste unique des maladies animales graves (Akakpo et al., 2009). 

En effet, malgré sa découverte datant de la fin du XIXème siècle par David BRUCE (Bruce, 

1889), la brucellose reste aujourd’hui présente dans de très nombreux pays de manière enzootique, 

sur le continent africain et notamment en Zambie. Une récente étude dans différentes régions de 

Zambie (Mfune et al., 2021) a mis en évidence une prévalence de 7,53 % de bovins infectés parmi 

les 21,14 % des troupeaux infectés  

L’association Melindika, dirigée par le Dr Victoire DELESALLE, est une Organisation Non 

Gouvernementale (ONG) qui exerce son activité dans une région au sud de la Zambie, la chefferie 

de Musungwa dans le district d’Itezhi-Teizhi. Cette ONG travaille avec de nombreuses familles 

paysannes dans le but d’encourager et d’accompagner le développement de ces dernières. 

Melindika a constaté un nombre d’avortements importants chez les bovins et les petits ruminants 

dans sa zone d’action. Ainsi, une évaluation de la prévalence de la brucellose, cause possible des 

avortements, a été réalisée.  

Enfin, l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire et de l’Alimentation, de l’environnement et du 

travail (ANSES) et en particulier l’équipe laboratoire national de référence dirigée par le Dr Claire 

PONSART s’est intéressée à la présence de la brucellose au sein de la zone d’étude en Zambie. 

L’objectif de cette équipe était de recueillir un maximum d’échantillons afin d’identifier les éventuelles 

espèces du genre Brucella responsables de la maladie dans la zone d’étude.  

C’est pourquoi un travail commun a été réalisé en collaboration avec les éleveurs de la zone, 

Melindika et l’équipe du Dr Claire PONSART afin d’évaluer la prévalence de brucellose et de son 

impact sur les élevages bovins et caprins dans la zone d’activité de Melindika. Puis, des propositions 

de pistes de contrôle et de lutte au sein de la chefferie de Musungwa en Zambie ont été formulées.  

La première partie, bibliographique, porte la brucellose, sa présence en Afrique et en 

particulier en Zambie, mais également sur les moyens de dépistage et de lutte pouvant être mis en 

place. Puis la seconde partie est consacrée à l’étude expérimentale réalisée en 2022 en Zambie qui 

s’est attachée à évaluer de la prévalence de la brucellose dans la zone d’étude, identifier les souches 

bactériennes circulantes et proposer des moyens de lutte contre la maladie chez l’Homme et 

l’animal. 
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Première partie : bibliographie 

Tout d’abord, cette partie débute par une présentation de la Zambie et de la zone d’action 

de l’association Melindika. Puis, la brucellose est détaillée avec en premier lieu sa définition, puis sa 

situation en Afrique et les tests de dépistage disponibles avant de terminer par les moyens de lutte 

envisageables dans les pays enzootiques tels que la Zambie.  

1. Zone d’étude : la Zambie et l’association Melindika 

A. La Zambie  

La Zambie est un pays d’Afrique localisé en Afrique sub-saharienne (Figure 1). C’est un pays 

de plus de 750 000 kilomètres carrés (km2). Il compte environ 19 millions d’habitants, et sa capitale 

est Lusaka. La langue officielle est l’anglais mais plus de 74 dialectes sont pratiqués dans l’ensemble 

du pays.  

Figure 1 : Localisation de la Zambie sur le continent africain (Gifex, 2022) 

 

 

La Zambie est un pays sans accès au littoral et comptant une frontière avec 8 pays voisins dont 

le Zimbabwe, le fleuve Zambèze formant la frontière entre les deux pays. Ce fleuve a donné lieu aux 

chutes Victoria, appartenant aux chutes les plus importantes dans le monde et qui sont inscrites au 

patrimoine mondial de l’Unesco. Le climat du pays est un climat tropical à subtropical. Une saison 

sèche est présente de mai à octobre et une saison des pluies de novembre à avril. La température 

est en moyenne de 29 °C sur l’année.  

L’économie du pays repose principalement sur le secteur minier et en particulier du cuivre dont 

il est le 2ème producteur du continent africain derrière le Congo. Cependant, c’est bien l’agriculture 



Page 12 

qui représente la plus grande part des emplois, mais elle ne représente que 7% du Produit Intérieur 

Brut (PIB). Le seuil de pauvreté en Zambie est important avec environ 60 % de la population qui vit 

avec moins de 1,9 dollars par jour et les problèmes de malnutrition sont importants avec 35 % des 

enfants de moins de 5 ans qui souffrent de retard de croissance. Malgré sa volonté de 

développement économique et sa participation active à l’Union Africaine, le pays a un Indice de 

Développement Humain (IDH) faible et il se situe au 153ème rang sur 193 pays dans le monde. À titre 

de comparaison, la France est classée au 26ème rang (Wikipédia, 2024) (Ministère de l’Europe et 

des Affaires étrangères, 2024).  

B. L’association Melindika  

Ainsi, de nombreuses ONG telles que l’association Melindika sont présentes en Zambie, afin 

d’encourager et accompagner les populations, favoriser leur développement social, humain et 

économique. Melindika est une association loi 1901 de solidarité internationale créée en 2016 par 

deux vétérinaires, dont le Dr. Victoire DELASALLE. L’auto-financement est majoritaire grâce aux 

actions que l’association met en place, et également grâce aux dons. Le terrain d’action de 

l’association se situe dans la région Sud de la Zambie, en particulier dans la chefferie de Musungwa, 

bordant le plus grand parc national du pays, appelé « Kafue National Park » (Figure 2). 

Figure 2 : Localisation du terrain d'action de l'association Melindika en Zambie, dans la 

chefferie de Musugwa, bordant le « Kafue National Park » (World Map, 2024). 

 

Le parc est réputé pour sa faune sauvage très importante avec notamment une population 

d’éléphants très dense.  

De plus, les conditions climatiques sont difficiles dans la région puisque la population doit faire 

face au manque d’eau lors de la saison sèche et aux inondations importantes lors de la saison des 

pluies. Ainsi, les éleveurs de la région sont amenés à travailler non seulement sur une terre difficile, 

mais également avec la faune sauvage en contact rapproché, presque permanent, avec les 

élevages.  

Terrain 

d’action de l’association 

Melindika 
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L’association Melindika doit aussi faire face à ces difficultés puisque, son camp de base appelé 

« Shandavu camp » appartenant à la chefferie de Musungwa, est inondé lors de la saison des pluies 

ce qui rend son accès très difficile. La construction du camp est réalisée selon l’architecture locale, 

représentative des villages voisins (Figure 3). 

Figure 3 : Photographies personnelles du Shandavu camp, localisation de l'association 

Melindika en Zambie. 

 

L’association couvre un périmètre de 60 km autour de « Shandavu camp » dans la chefferie de 

Musungwa. Cela représente 6 villages avec environ 150 familles paysannes comprenant 1300 

bovins et 800 caprins travaillant avec l’association. Melindika a trois piliers d’action principaux : le 

projet communautaire vétérinaire, la conservation et le développement des ressources naturelles et 

enfin le tourisme communautaire. L’association compte une dizaine d’employés, dont une grande 

majorité sont de nationalité zambienne et travaillent sur les projets communautaires ou sur le camp. 

La minorité étrangère, principalement de nationalité française, travaille en particulier sur les projets 

communautaires tels que la santé animale et l’agronomie. L’association accepte également des 

étudiants en stage afin de participer aux différents projets (Melindika, 2024).  

Ainsi, l’un des objectifs principaux est de mettre en place des services vétérinaires pour la santé 

animale, à travers l’étude de maladies zoonotiques, telles que la brucellose par exemple.  

2. La brucellose en Afrique 

A. La brucellose : une maladie et zoonose majeure 

a. Définition et origine de la brucellose  

La brucellose, anciennement appelée Fièvre de Malte, est une maladie découverte à la fin du 

XIXème siècle par David BRUCE (1855-1931) et sa femme, Mary Elisabeth BRUCE née STEEL 

(1849-1931). En effet, David BRUCE, médecin militaire à Malte, découvre la maladie chez des 

soldats britanniques décédés d’une maladie causée par un agent pathogène jusqu’alors inconnu. Il 
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isole alors ce dernier à partir de prélèvements de rate chez l’Homme (Bruce, 1889). La mise en 

évidence précise de la bactérie est établie par le docteur Bernhard Bang, qui isole l’espèce Brucella 

abortus, responsable d’avortements chez les bovins et d’une fièvre ondulante chez l’Homme (Bang, 

1897). Par la suite, la classification de l’espèce a lieu et cette dernière appartient au genre Brucella, 

de la famille des Brucellaceae. C’est un colibacille gram négatif, immobile, non capsulé, sans 

flagelle, non sporulé et intracellulaire facultatif. C’est un pathogène qui tolère des températures 

jusqu’à 40 °C et admet un pH optimal à 6,8.  

Il existe actuellement 12 espèces de Brucella répertoriées et trois d’entre elles sont subdivisées 

en biovars : Brucella melitensis (3 biovars), Brucella abortus (7 biovars) et Brucella suis (5 biovars). 

Ces trois espèces de Brucella sont les plus décrites actuellement. Ce sont des espèces avec une 

forte pathogénicité pour l’Homme. La maladie peut donc être qualifiée de zoonose majeure (Corbel 

et al., 2006). Enfin, Brucella canis, qui est décrite comme rarement zoonotique, n’est pas détaillé par 

la suite. 

Les zoonoses sont les maladies et les infections qui se transmettent naturellement des animaux 

à l’homme et vice versa (Palmer et al., 1998), (Toma, 2004). Ainsi, la brucellose est aujourd’hui 

décrite comme une maladie infectieuse et contagieuse qui affecte de nombreuses espèces 

animales, y compris l’Homme. Elle est classée sur la liste unique des maladies animales graves de 

l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) (Akakpo et al., 2009). 

Les trois espèces de Brucella majoritairement zoonotiques admettent chacun un hôte 

préférentiel au sien du règne animal. En effet, l’espèce Brucella abortus est principalement retrouvée 

chez les bovins, mais peut également affecter d’autres ruminants tels que les ovins, caprins, 

cervidés, buffles, bisons, chamois… Brucella melitensis, quant à elle, affecte principalement les 

ovins et les caprins, mais peut également être transmise à des bovins ou autres ruminants, avec 

une transmission inter-espèce plus fréquente que Brucella abortus. Enfin, Brucella suis, pour 

certains de ses sérovars, est également une zoonose majeure pour l’Homme et affecte 

principalement les suidés, domestiques et sauvages.  

La suite de ce travail porte uniquement sur les 2 espèces de Brucella : Brucella abortus et 

Brucella melitensis. Pour chacune des espèces, les étapes d’infection et de contamination sont 

similaires (Moreno, 2014), (Milhaud, 1999).  

b. Les différentes voies de contamination  

Les contaminations intra et interspécifiques sont importantes mais variables et intermittentes. En 

effet, les transmissions verticale et horizontale de la maladie sont possibles et ce durant toute la vie 

d’un animal infecté vers un individu sain. Notamment, ce dernier peut être contaminé via une 

transmission verticale. C’est-à-dire qu’un nouveau-né, originellement sain, peut être contaminé par 

sa mère infectée, in utero ou lors de son passage dans la filière pelvienne.  

De plus, une transmission horizontale de la maladie peut se faire par contact direct ou indirect 

entre individus infectés et individus sains. Une contamination directe entre un individu sain et un 

individu infecté est possible par un contact rapproché, cutané, respiratoire ou encore une 

contamination vénérienne via le sperme ou les sécrétions vaginales.  

La contamination indirecte peut se faire par l’intermédiaire de matières contaminés : pâturages, 

aliments, l’eau, matériel de vêlage contaminé par les Brucella. En effet, l’ingestion des matières 

infectées est une source de contamination importante : contenu de l’utérus gravide (avorton, 
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placenta, eaux fœtales, lochies), sécrétions vaginales, urines, fèces. Cette contamination indirecte 

importante s’explique par une résistante très importante des bactéries dans le milieu extérieur. Par 

exemple, elles résistent 30 à 60 jours dans le pâturage et 200 jours dans les exsudats. Le tableau 1 

présente les différentes durées de résistance des bactéries du genre Brucella selon les différents 

milieux extérieurs. Ainsi, les différentes voies de pénétration possibles sont digestive, cutanée, 

respiratoire, vénérienne ou conjonctivale (Khurana et al., 2021), (Toma, 2004). 

Un élevage à l’origine indemne peut être contaminé par l’introduction d’un animal infecté dans 

l’élevage, lequel va transmettre de manière horizontale par contact direct (vénérienne, proximité) ou 

indirect (matières souillées) la maladie. Une autre possibilité est la contamination par la faune 

sauvage, car de nombreuses espèces peuvent être infectées et donc porteuses de la bactérie, telles 

que les ruminants sauvages (buffles, gnous, bouquetins, chamois) ou encore les suidés sauvages 

(sangliers, phacochères).  

Tableau 1 : Durées de résistance des brucelles en fonction des différents 

environnements (Corbel et al., 2006). 

Milieu Condition de l’environnement Durée de survie 

B. abortus 

Surfaces solides <31°C , à la lumière 4 à 5 heures 

Eau du robinet -4°C 114 jours 

Eau de lac 37°C, pH 7,5 < 1 jour 

Eau de lac 8°C, pH 6,5 >57 jours 

Sol - sec Environ 20 °C < 4 jours 

Sol - humide < 10 °C 66 jours 

Fumier été 1 jour 

Fumier hiver 53 jours 

Lisier, déchet animal Température ambiante 7 semaines 

Lisier, déchet animal 12°C > 8 mois 

B. melitensis 

Bouillon pH > 5,5 >4 semaines 

Bouillon pH = 5 <3 semaines 

Bouillon pH 4 1 jour 

Bouillon pH < 4 < 1 jour 

Fromage à pâte molle 37 °C 48 – 72 heures 

Yaourt 37 °C 48 – 72 heures 

Lait 37 °C 7 – 24 heures 
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c. Pathogénicité et symptômes majeurs  

La pathogénicité est la capacité d’un agent infectieux à causer la maladie. Ainsi, suite à la 

contamination, il y a deux périodes d’infection lors de brucellose animale et caractérisant la 

pathogénicité de la bactérie : la phase primaire et la phase secondaire. La phase primaire consiste 

en la migration des bactéries et leur multiplication dans les nœuds lymphatiques. Puis une 

dissémination lymphatique et sanguine (fugace) a lieu avant que les bactéries n’atteignent les 

organes et soient responsables des 1ers signes cliniques. En effet, les tissus lymphoïdes en 

particulier génitaux et mammaires, la glande mammaire, le placenta chez les femelles gravides, les 

testicules et leurs annexes, les bourses séreuses et synoviales et certaines articulations sont les 

principaux sites atteints. La phase primaire est donc la phase aiguë de la maladie avec différents 

signes cliniques dont les principaux sont :  

- Avortement – Rétention placentaire chez la femelle  

- Orchite/épididymite chez le mâle 

- Arthrite  

Puis la phase secondaire est une période d’équilibre entre la résistance de l’hôte et la multiplication 

bactérienne. Les bactéries du genre Brucella ont la capacité de résister au système immunitaire et 

se maintiennent plusieurs années au sein de l’organisme, notamment dans les nœuds lymphatiques. 

Il peut alors exister des périodes de ré-excrétion, sans signes cliniques particuliers, notamment lors 

des mises-bas chez les femelles. La guérison est très rare.  Ainsi, cela rend les animaux infectés 

dangereux et nécessite la mise en place de mesures préventives (Toma, 2004). 

d. Transmission à l’Homme  

La transmission à l’Homme est possible, même si ce dernier est considéré comme un cul de sac 

épidémiologique, c’est-à-dire qu’il ne constitue pas une source infectieuse pour les autres animaux. 

La contamination entre les Hommes ou vers les autres animaux est donc extrêmement rare. Les 

seuls cas décrits de transmission interhumaine de la brucellose sont entre des personnes avec un 

contact très étroit et notamment sexuel, lors de transfusion sanguine, de greffe de moelle osseuse 

ou d’autres tissus ou encore entre des personnes manipulant des échantillons contaminés au sein 

des laboratoires. Les soignants de personnes atteintes de la brucellose ont donc un risque minime 

de contracter la maladie (Corbel et al., 2006). 

Les voies de contamination chez l’Homme se font par un contact direct ou indirect avec un animal 

infecté. Le contact direct (peau, muqueuses, inhalation) avec des matières contaminées telles que 

le placenta, le lisier ou les sols souillés sont une source de contamination importante pour l’Homme. 

L’ingestion de lait cru ou de produits laitiers non pasteurisés sont également des sources de 

contamination importantes. Le tableau 1 précédent indique les durées de résistance de la bactérie 

(Brucella abortus et melitensis) en fonction des différents types de milieu, des conditions ou des 

produits laitiers dans lesquels elle se trouve. Par exemple, Brucella abortus résiste 7 semaines dans 

le lisier à température ambiante, ou encore 7 à 24h dans le lait à 37°C (Corbel et al., 2006), (Moreno, 

2014). 

Chez l’Homme, la pathogénicité est différente de chez l’animal. En effet, la brucellose ne 

provoque pas spécifiquement d’avortement chez la femme. En revanche, une fièvre ondulante, des 
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douleurs musculo-squelettiques telles que des douleurs articulaires sont souvent mises en évidence. 

La maladie est souvent désignée sous le terme de « syndrome de fatigue chronique » (Godfroid et 

al., 2011), une maladie comparable au paludisme ou encore à la maladie de Lyme, ce qui rend le 

diagnostic clinique difficile. 

B. Situation actuelle de la brucellose en France et en Afrique 

a. Situation en France   

La brucellose est une maladie classée BDE en France. En effet, la Loi de Santé Animale 

(LSA) issue du règlement européen 2016/429, et appliquée dans le code rural français depuis avril 

2021, place les maladies réglementées, dans différentes catégories allant de la lettre A à la lettre E. 

La catégorie B à laquelle appartient la brucellose est la catégorie des maladies à éradication 

obligatoire. Les catégories D et E correspondent respectivement à des exigences de restrictions aux 

mouvements des animaux dans les pays européens et une obligation de surveillance de celle-ci. 

Ainsi, la classification BDE de la brucellose implique des mesures de prévention et de lutte strictes. 

En France, des dépistages réguliers des troupeaux et des ruminants domestiques ainsi qu’une 

surveillance des avortements sont donc obligatoires. Puis, en cas de suspicion d’infection d’un 

élevage, sa mise sous surveillance, le blocage des animaux et l’interdiction de vendre les produits 

laitiers frais ou crus de cet élevage sont appliqués. Un arrêté préfectoral de mise sous surveillance 

(APMS) est pris dès la suspicion. Puis, en cas de confirmation d’infection de l’élevage, un abattage 

total des animaux est obligatoire, accompagné de la désinfection des locaux et la destruction des 

produits de l’élevage (Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, 2021).  

La France est aujourd’hui indemne de brucellose dans ses élevages. En effet, elle bénéficie 

du statut « officiellement indemne » de brucellose bovine depuis 2005 et depuis 2021 pour la 

brucellose des petits ruminants (ovins, et caprins) conformément à la réglementation européenne 

(ANSES, 2023). En revanche pour la brucellose chez les suidés, la France n’est pas indemne 

puisque l’infection brucellique à Brucella suis biovar 2 est réapparue en 1993 en élevage de porcs 

en plein air. C’est un biovar faiblement pathogène pour l’Homme. Plus de 70 foyers ont été recensés 

jusqu’en 2012, dans la plupart des cas, l’infection trouvait son origine dans les populations de 

sangliers sauvages qui entraient occasionnellement en contact avec les porcs élevés en plein air 

(Hars et al., 2013). 

Il n’y a plus eu de cas chez les ruminants depuis 2003 sauf dans le département de la Haute-

Savoie en 2012 avec 2 foyers identifiés et 1 foyer en 2021 dans un élevage bovin (Mailles et al., 

2016), (Fournier, 2014). En effet, le dernier cas de brucellose animale en élevage a été déclaré dans 

la région de Haute-Savoie, sur un élevage de bovins laitiers. Cet élevage se serait contaminé par la 

faune sauvage, a priori des bouquetins porteurs de Brucella melitensis, et non par l’introduction d’un 

animal contaminé (Boullier et al., 2023). L’élevage entier a été abattu et aucun nouveau cas de 

brucellose chez les animaux d’élevage de la zone ou sur l’ensemble du territoire français n’a été 

enregistré.  

b. Situation en Afrique 

 Prévalence en Afrique   

La situation épidémiologique en Afrique et en particulier en Afrique sub-saharienne n’est pas 

précisément connue, même si plusieurs études montrent une présence systématique de la maladie. 
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Ainsi, l’Afrique et en particulier la Zambie appartiennent aux pays considérés comme enzootique   

de brucellose. Plusieurs études de prévalence sont décrites dans la littérature, dont une récente 

réalisée en Zambie en 2021.  

La première étude sur la brucellose et sa prévalence en Afrique date de 1987 par M. Akakpo, 

au sein de sept pays d’Afrique subsaharienne. L’étude a été réalisée dans des élevages de bovins, 

la plupart de races locales. Les tests de dépistages utilisés étaient en majorité l’Epreuve à l’Antigène 

Tamponné (EAT) et le test de fixation du complément. L’identification des souches bactériennes a 

été réalisée à l’aide de prélèvements d’hygromas mis en culture sur une gélose appelée « Brucella 

Agar Modifié (BAM) » en laboratoire. L’étude a mis en évidence une prévalence sérologique 

moyenne sur l’ensemble des pays de 22,5 % (± 1,1 %).  

Dans cette étude un groupe de pays présentait une séroprévalence élevée : le Niger, le 

Rwanda et le Togo avec une séroprévalence entre 30 et 41 %. Contrairement aux autres où la 

séroprévalence était relativement plus faible : le Bénin, le Burkina et le Cameroun avec un taux entre 

10 et 12 %.  

De plus, une variabilité de la séroprévalence de la brucellose selon le climat ou encore la 

densité de population a été observée. En effet, au Niger, le département de Niamey, plutôt avec un 

climat humide où le fleuve Niger est présent, présentait une séroprévalence nettement plus élevée 

que le département de Zinder en zone plus sèche à l'est. De plus, une séroprévalence élevée a été 

observée dans les élevages sédentaires autour des villes où la densité est importante (Bénin, 

Burkina, Togo, Rwanda). L’étude n’a pas mis en évidence de différence significative entre les 

individus ayant subi un avortement ou non.  

En revanche, une différence significative selon le sexe de l’animal a été observée, avec 24,2 

% (± 1,3 %) de femelles positives contre 16,5 % (± 2,2 %) des mâles pour l’ensemble des animaux 

de l’étude. Cependant, ce rapport pouvait s’inverser selon les zones d’études, comme par exemple 

au Niger avec un pourcentage de mâles infectés plus important. Il n’y a pas eu de différence 

significative en fonction de l’âge de l’animal, même si la tendance était à l’augmentation de la 

prévalence avec l’âge de l’animal. De plus, la positivité du test a été très fréquente chez les animaux 

porteurs d’hygromas puisque 85,2 % (± 13,4 %) des animaux porteurs de cette lésions ont été testés 

positifs. Enfin, l'agent causal isolé de ces hygromas (Sénégal, Togo, Niger et Rwanda) appartenait  

au biovar 3 ou 3/6 de l’espèce Brucella abortus (Akakpo et Bornarel, 1987).  

Par ailleurs au Niger, des prélèvements ont été réalisés sur des petits ruminants (ovins et 

caprins) et des dromadaires afin d’évaluer la séroprévalence au sein de ces populations. Il n’y a pas 

eu de sérologie positive retrouvée chez les petits ruminants, alors que 2 sérologies ont été positives 

chez les 109 dromadaires prélevés. Le tableau 2 présente les résultats sérologiques au Niger selon 

les différentes espèces. 
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Tableau 2 : Résultats sérologiques selon les différentes espèces au Niger (Akakpo et 

Bornarel, 1987). 

 
 RB : rose bengale ; FC : fixation du complément ; Nbre : nombre 

Par ailleurs, une étude prospective en Afrique de l’Ouest en 2004 au sein de la province de 

Ouagadougou au Burkina Faso, visant à évaluer la prévalence de 3 maladies chez les bovins laitiers 

avec un fort impact économique et sanitaire, incluant la brucellose, a mis en évidence une 

séroprévalence globale pour la brucellose de 13,2 % chez 290 bovins. L’ensemble des bovins était 

de race « Zébu peul soudanien », une race locale, et l’âge compris entre 2 et 10 ans. Les bovins 

pâturaient tous ensemble la journée sous la conduite de trois bergers. Le résultat de l’étude a mis 

en évidence 38 bovins positifs à l’EAT sur 290. Une différence significative entre les individus mâles 

et les femelles a été également observée. 14,3 % des femelles ont été positives contre seulement 

5,6 % pour les mâles. En revanche, aucune différence significative n’a été observée selon l’âge du 

bovin, classé en 3 catégories : 2 ans (7,7 %), 2,5 à 5 ans inclus (13,2 %) et supérieur à 6 ans (15,4 

%), (Traoré et al., 2004). 

Puis, une étude a été conduite en Tanzanie et au Kenya en 2016. Des séroprévalences 

variables ont été obtenues, allant de 2,6 % à 28,2 % (Chota et al., 2016). Enfin il y a eu diverses 

études dans la littérature avec des résultats de séroprévalence très variables (McDermott et Arimi, 

2002 ; Tasiame et al., 2016 ; Ducrotoy et al., 2017 ; Kolo et al., 2019). Une revue systématique de 

2022 a repris les études entre 2000 et 2020 sur le continent africain et asiatique. Elle a mis en 

évidence une séroprévalence moyenne en Afrique de 8 % avec un intervalle de confiance à 95 % 

de [7 % ; 9 %] sur l’ensemble des études décrites (Suresh et al., 2022). Enfin, la dernière étude en 

2022 au Kenya a fait état de 22,88 % de séroprévalence chez les bovins, de 15,48 % pour les 

caprins et 8,62 % pour les ovins (Lokamar et al., 2022).  

En Zambie, une étude sur la brucellose a été menée entre le 6 mai 2017 et le 31 juillet 2020 

sur 1 712 individus provenant de 175 troupeaux de bovins dans cinq districts répartis dans 3 

provinces différentes (Figure 4) : Namwala, Choma et Monze (Province du Sud), Senanga (Province 

de l’Ouest) et Lundazi (Province de l’Est ) (Mfune et al., 2021). 
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Figure 4 : Carte des différentes provinces de la Zambie (World Atlas, 2023). 

 

L’étude a mis en évidence un taux de séroprévalence de la brucellose de 7,53 % au niveau 

individuel et de 21,14 % de troupeaux infectés. La méthode utilisée était un test de dépistage à 

l’EAT, puis une confirmation par un test ELISA au laboratoire. Certains districts comme celui de 

Namwala ou encore la province du Sud ont obtenu des séroprévalences plus élevées que d’autres, 

sans différence significative (Tableau 3).  

Tableau 3 : Résultats de séroprévalence de la brucellose par individu selon les 

différentes zones en Zambie (Mfune et al., 2021). 

District n Positifs 
Séroprevalence 

% 
IC à 95 % 

Lundazi 251 0 0 - 

Choma 186 3 2.15 0,1-4,2 

Monze 326 21 6.44 3,7-9,1 

Namwala 602 74 12.45 9,8-15,1 

Senanga 347 29 8.35 5.4-11,3 

Total 1712 129 7.53 6.28-8.78 

IC : intervalle de confiance. 

De plus, selon l’âge, le sexe, la gravidité, la présence d’hygromas ou les antécédents 

d’avortement, aucune différence significative n’a été observée entre les différents groupes. 

Cependant, des tendances ont été relevées pour les bovins de plus de 11 ans, le district de 

Namwala, les femelles et notamment celles qui sont gravides : ces groupes d’individus présentaient 

une séroprévalence légèrement plus élevée que les autres dans cette étude (Tableau 4), (Mfune et 

al., 2021). 
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Ainsi, la brucellose au sein de pays où elle est endémique comme la Zambie semble avoir 

une séroprévalence variable selon différents facteurs :  

- Espèce : bovins 

- Densité de population : importante  

- Climat : humide 

- Sexe : femelles  

 

Tableau 4 : Résultats de séropositivité vis-à-vis de la brucellose par individu selon 

leurs caractéristiques et la zone d’étude en Zambie (Mfune et al., 2021). 

Variable Catégorie Positifs/Testés 
Séropositivité 

(%) 
Odds 
ratio 

IC 95 % 

Province 

S/P 100/1114 8,97 Ref.   

W/P 29/347 8,35 1 
0,61 - 
1,45 

E/P 0/251 0 1 - 

District 

Choma 3/186 1,61 Ref.   

Monze 21/326 6,44 4,2 
1,23-
14,27 

Namwala 74/602 12,29 8,55 
2,66-
27,44 

Senanga 29/347 8,36 5,56 
1,67-
18,52 

Lundazi 0/251 0 1 - 

Age 

0 - 5 ans 57/985 5,78 Ref.   

6 - 10 ans 59/649 9,09 1,63 1,12-2,37 

> 11 ans nov-78 14,1 2,67 1,34-5,34 

Sexe 
mâle 13/363 3,58 Ref.   

femelle 114/1349 8,45 2,48 1,38-4,46 

Statut reproducteur 

Taureau 13/363 3,58 Ref.   

Vache 61/834 7,31 2,12 1,15-3,91 

vache en lactation 33/370 8,92 2,63 1,36-5,09 

vache gestante 20/145 13,79 4,31 2,08-8,92 

Historique de 
l'animal 

stade de lactation < 3 mois 3/42 7,14 Ref.   

Avortement 25/2 8 1,13 0,18-7,28 

Infertilité 0/6 0 1 - 

Hygromas 3/1 33,3 6,5 
0,45-
94,08 

Absence d'hygromas 121/1636 7,39 1,04 0,32-3,41 

S/P : province du sud ; W/P : province de l’ouest ; E/P : province de l’est ; IC : intervalle de 

confiance ; Ref : référence. 

 Zoonose et transmission à l’Homme  

La brucellose touche de nombreux humains chaque année dans le monde où environ 

500 000 nouveaux cas par an sont recensés selon l’OMS (INRS, 2023). Comme décrit 
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précédemment, elle est très présente au sein du continent africain mais avec une prévalence très 

variable selon les pays et les régions touchées. En effet, selon Nada et Ilham en 2022, entre 2017 

et 2021 dans une région en Algérie, 475 cas humains ont été rapportés soit une incidence annuelle 

moyenne de 13 cas pour 100 000 habitants. Et ce, malgré une séroprévalence moyenne de la 

brucellose bovine faible dans la région, évaluée à 1,36 % mais où 79,41 % des communes de la 

région étaient touchées (Nada et Ilham, 2022). Au Mali, une séroprévalence chez l’Homme très 

élevée a été retrouvée dans la région de Gourma où elle a atteint 24,4 % dans la population humaine 

(Tasei et al., 1982). En revanche, une séroprévalence de seulement 3,5 % a été retrouvée dans une 

population d’éleveurs nomades au Tchad, selon une étude prospective où les animaux des élevages 

étaient faiblement touchés également, avec une séroprévalence égale à 7 % (Schelling et al., 2003). 

La transmission à l’Homme est majoritairement due à la consommation de produits laitiers 

contaminés (contamination indirect) ou à la proximité avec des animaux infectés (contact direct) ou 

du matériel souillé. De plus, l’absence de connaissance de la maladie par la population ou encore 

des pratiques de prévention en élevage augmentent le risque de transmission de la brucellose à 

l’Homme. En effet, la présence d’un cas de brucellose chez un humain semble significativement plus 

importante dans un élevage potentiellement infecté (présence d’avortement(s) dans les 12 derniers 

mois) par rapport à un élevage sain (sans avortement) (Abd El-Wahab et al., 2019).  

De la même manière, les consommateurs de lait cru, les éleveurs, les personnes présentes 

pendant la mise base (avec le placenta notamment) et l’abattage sont significativement plus 

séropositifs à la brucellose que le reste de la population humaine. Par exemple dans une étude au 

Mali, 40 % des éleveurs testés ont été séropositifs contre 5,8 % pour le reste de la population 

(Steinmann et al., 2006). L’excrétion dans le lait, responsable d’une possible transmission 

zoonotique est variable selon le statut de l’animal. En effet, des anticorps anti-brucelliques ont été 

retrouvés à l’aide d’un test ELISA et du test de l’anneau de lait (appelé aussi Ring-test) dans le lait 

de 10 % des élevages extensifs au Kenya. Cependant, la majorité de la population faisait bouillir 

son lait avant de le consommer, ce qui diminuerait fortement le risque de transmission de la 

brucellose à l’Homme (Arimi et al., 2005).  

La période d’excrétion de la bactérie est également variable ; elle est élevée dans les jours 

suivant la mise-bas, notamment dans le colostrum. Mais elle reste aléatoire et individu dépendant 

(Philippon et al., 1971).  

C. Les différents tests de dépistage utilisés en Afrique 

Afin de mettre en évidence la présence d’animaux infectés, de nombreux tests de dépistage 

sont disponibles. La détection de la brucellose se fait principalement à l’aide de diverses méthodes, 

principalement sérologiques, ou encore de cultures bactériennes, qui aident au dépistage des 

troupeaux, aux programmes de surveillance et de contrôle mais également aux stratégies 

d’éradication dans différentes zones géographiques (Dos Santos et al., 2017 ; Ducrotoy et al., 2018). 

Ainsi, les méthodes sérologiques détectent les anticorps anti-brucelliques, et non la bactérie en elle-

même. Cependant, la séroconversion des jeunes déjà infectés, c’est-à-dire le passage pour un 

individu infecté de séronégatif à séropositif, a lieu principalement à la puberté, soit à l’âge de 2 ans 

environ chez les bovins, et 8 mois chez les petits ruminants, ce qui rend le diagnostic difficile avant 

l’âge pubère. De plus, la distinction entre les individus infectés et les individus vaccinés peut être 

compliquée, selon le vaccin utilisé. Bien que la PCR puisse être utilisée pour la détection de l’agent 

pathogène, elle ne permet pas non plus de faire la différence entre la souche d’un animal infecté et 
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celle d’un animal vacciné (vaccins vivants atténués). Cependant, une nouvelle méthode fondée sur 

la PCR en temps réel ciblant une protéine de la membrane externe de Brucella abortus permet de 

différencier l’animal infecté de l’animal vacciné. C’est la technologie appelée DIVA (Différenciation 

entre un Animal Vacciné et un animal Infecté), (Kaynak-Onurdag et al., 2016). La PCR reste malgré 

tout un outil uniquement disponible en laboratoire, coûteux et qui reste peu disponible dans les pays 

en développement comme en Afrique et en particulier en Zambie. 

Ainsi, sur le terrain, les méthodes sérologiques en pays enzootiques restent les moyens de 

dépistage les plus facilement utilisables, avec l’EAT et le test à l’anneau de lait en chefs de file, 

malgré une vigilance à avoir sur l’âge de l’animal et le statut vaccinal vis-à-vis de la brucellose.  

a. L’épreuve à l’antigène tamponné (EAT) 

Le test à l’EAT est le test de dépistage de choix sur le terrain pour la détection de l’infection 

à la brucellose. En effet, il présente une grande sensibilité (Se) , malgré une spécificité (Sp) plus 

faible  (Se = 100 ± 3,3 % ; Sp = 86,4 ± 7,3 %), (Mainar-Jaime et al., 2005). En effet, des réactions 

croisées, notamment avec la bactérie Yersinia enterocolitica peuvent donner lieu à des résultats 

faussement positifs (Tialla et al., 2014). Le test est un test qualitatif. Le principe repose sur une 

réaction d’agglutination entre les anticorps du sérum de l’individu dirigés contre le lipopolysaccharide 

(LPS) bactérien associé à l’antigène brucellique coloré au rose bengale. Ce test ne permet donc pas 

la distinction entre un individu infecté et un individu vacciné avec le vaccin S19, vaccin utilisé dans 

la zone d’étude, puisque le vaccin S19 entraîne une réponse sérologique anti-LPS, décrite dans le 

prochain paragraphe.  

Le prélèvement est un prélèvement sanguin sur tube sec, et le test se réalise à partir de 

sérum après centrifugation ou séparation mécanique du sérum et des éléments figurés du sang. Le 

résultat obtenu est qualitatif mais l’agglutination obtenue peut être plus ou moins accentuée : sévère, 

marquée, modérée ou faiblement positive. La figure 5 présente un résultat EAT où des résultats 

négatifs mais également positifs avec des degrés d’agglutination variables sont présents. Ce test 

est peu coûteux et l’interprétation reste facile. Il est réalisable directement au chevet de l’animal. Il 

est donc le test de dépistage de choix pour l’évaluation de la prévalence de la brucellose dans les 

pays enzootiques.  
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Figure 5 : Résultats d'une série d'EAT sur les sérums individuels chez 23 individus en 

Zambie en 2022 (source personnelle). 

 

 

b. Test à l’anneau de lait ou Ring Test 

Le test à l’anneau de lait repose sur le même principe que l’EAT avec une réaction 

d’agglutination entre les anticorps dirigés contre le LPS bactérien avec un antigène coloré à 

l’hématoxyline. Le complexe formé se regroupe en surface dans un « anneau de crème », d’où le 

nom donné à ce test. Ce test doit être réalisé sur des prélèvements de lait, et est très efficace sur 

des laits de mélange notamment quand le mélange de lait concerne un nombre élevé de vaches. 

En effet, le test à l’anneau permet la détection des anticorps dans le lait. Cependant, il peut présenter 

des résultats faussement positifs notamment lié à la présence de colostrum, de lait de mammite ou 

de lait de vache en fin de lactation. Ainsi, il semble mal adapté sur des élevages en Afrique où le 

nombre de bovins par élevage peut être très faible (1 ou 2 bovins par éleveur). De plus, ce test est 

difficile à se procurer en Afrique et notamment en Zambie. Ce n’est pas un test utilisé fréquemment 

dans le pays (Khurana et al., 2021).  

c. Test de fixation du complément 

Le test de fixation du complément est un test plus spécifique que les tests précédents (EAT et 

Ring test) avec une spécificité de 0,98 (Laudat et al., 1987). En effet, il est majoritairement utilisé 

pour la confirmation de l’infection, lorsqu’un précédent test de détection est positif. C’est un test 

quantitatif qui repose sur la réaction des anticorps (IgG1 et IgM) fixant le complément (sans être 

exclusivement dirigé contre le LPS bactérien). L’échantillon pour réaliser ce test est du sérum. Il 

reste cependant très peu utilisé en pratique dans les pays enzootiques car il ne peut être réalisé 

qu’au sein de laboratoires équipés (Wise et Craig, 1942 ; Adone et al., 2008).  

d. ELISA (Enzyme Linked ImmunoSorbent Assay) 

La technique ELISA est une technique de dosage immunologique qui permet la détection d'un 

antigène ou d'un anticorps dans un échantillon. Le principe de cette technique repose sur la 

visualisation d'une réaction antigène-anticorps grâce à une réaction enzymatique colorimétrique. La 

technique peut être directe par l’utilisation d’un seul anticorps, ou indirecte, avec le couplage d’un 
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anticorps primaire avec un anticorps secondaire. Il existe également d’autres techniques ELISA, 

elles sont toutes schématisées sur la figure 6 (Labster, 2024). La détection de l’antigène de 

Brucella par ELISA est une alternative appropriée pour la confirmation des résultats sérologiques 

face aux techniques de culture difficiles de la bactérie. En effet, une étude a rapporté une sensibilité 

de 100 % et une spécificité de 99,2 % pour l’ELISA sur des sérums individuels (Al-Shamahy et 

Wright, 1998). Le prélèvement est réalisé sur sérum ou sur du lait, individuel ou de mélange (le 

mélange de sérum ou de lait augmente la spécificité du test).  

Ainsi, afin d’évaluer la prévalence de la brucellose et la confirmation de l’infection, la 

combinaison du dépistage à l’EAT et l’ELISA indirect est la meilleure option pour confirmer une 

infection au niveau de l’individu ou de l’élevage. En effet, une étude comparative de techniques 

sérologiques en Turquie a été réalisée avec la comparaison de l’EAT, du test de fixation du 

complément et de l’ELISA indirect sur des troupeaux de bovins ayant des antécédents 

d’avortements. Les résultats sur des échantillons de sérums individuels ont conduit à l’utilisation 

combinée de l’EAT et de l’ELISA indirect pour une évaluation de la séroprévalence au genre Brucella 

(Erdenliğ Gürbilek et al., 2017). Le test de fixation du complément a admis d’excellent résultat mais 

reste cependant très coûteux et difficilement accessible dans les pays enzootiques. 

 

Figure 6 : Schémas des différents tests ELISA possibles en laboratoire (Labster, 

2024). 

 

 

D. Les modalités de lutte au sein de pays enzootiques  

Suite à la confirmation de l’infection d’un individu ou d’un élevage à la brucellose, plusieurs 

moyens de lutte et notamment sanitaires sont possibles. Au sein des pays enzootiques et dans 

lesquels l’élevage représente souvent la principale source de revenus des personnes, les outils 

sanitaires pouvant être utilisés sont souvent limités. En France, pays indemne de la brucellose, les 

directives sanitaires sont très fortes avec, entre autres, un abattage total d’un élevage infecté 

associé au dédommagement de l’éleveur. Cela ne peut être envisagé dans des pays enzootiques 

comme la Zambie. À l’échelle des élevages, les moyens de lutte vont donc reposer sur la prévention, 

la mise en place de mesures sanitaires diverses présentées ci-après et la vaccination.  
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De plus, afin de limiter le risque zoonotique, des mesures auprès des éleveurs mais 

également de la population générale peuvent être prises. En effet, les comportements à risque les 

plus fréquemment observés chez les humains sont l’assistance aux mises bas et aux avortements, 

la manipulation sans gant des produits d’avortement tels que l’avorton ou encore la consommation 

de lait cru ou de lait caillé non pasteurisés et de fromage frais (Tialla et al., 2014). Les moyens de 

lutte les plus efficaces restent malgré tout l’abattage (Zamri-Saad et Kamarudin, 2016) des individus 

infectés, mais également la vaccination à grande échelle puisque qu’une vaccination de 95 % des 

animaux d’une zone enzootique serait très efficace pour éradiquer la maladie selon une modélisation 

mathématique (Nepomuceno et al., 2018).  

a. Outils sanitaires  

 Prévention de la brucellose animale 

Plusieurs outils sanitaires peuvent être mis en place afin de lutter contre la brucellose, au 

sein des pays enzootiques, autres que l’abattage de masse et en combinaison avec l’utilisation de 

la vaccination. Par exemple, l’isolement des individus infectés avant leur éventuel abattage, la mise 

en place de quarantaine et de tests de dépistage lors de l’introduction d’un nouvel individu dans un 

élevage ou encore la réalisation de campagnes d’éducation sur la maladie et sa prévention à la 

population sont des moyens de lutte contre la brucellose. En effet, un modèle mathématique fondée 

sur la connaissance des mouvements d’animaux et leur statut vis-à-vis de la brucellose, conduisant 

à l’utilisation de la vaccination et l’isolement des individus infectés, permettrait l’éradication de la 

brucellose (Nepomuceno et al., 2018). Ces moyens de lutte nécessitent une politique commune et 

à l’échelle d’une zone d’étude voir d’un pays, permettant une réduction significative de la prévalence 

de la brucellose, et ce sur de nombreuses années, avec la vaccination qui reste le moyen de lutte 

avec les meilleurs résultats (Singh et al., 2018).  

 Prévention de la brucellose humaine 

Afin de lutter contre la transmission de la brucellose à l’Homme, des moyens de lutte 

relativement simples et efficaces peuvent être mis en place. En effet, pour l’ensemble de la 

population, la pasteurisation des produits laitiers est le 1er outil de lutte contre la zoonose. 

Cependant, certaines pratiques culturelles peuvent compromettre cette réalisation. En effet, dans la 

région de l’étude en Zambie, une consommation de lait fermenté non pasteurisé est très présente 

et semble difficilement modifiable. De plus, les éleveurs et les familles paysannes, doivent appliquer 

des mesures d’hygiènes strictes, afin d’éviter la transmission de l’animal à l’Homme. Par exemple, 

le port de gants lors de la traite permet d’éviter une transmission indirecte par le lait et ses 

projections, ou encore le lavage des mains après la traite. De plus, l’utilisation de gants lors de la 

mise-bas et le retrait des matières liées à cette dernière (placenta, avorton, nouveau-né) ou encore 

le nettoyage et la désinfection des lieux de mise bas sont d’autres moyens d’éviter la contamination 

des éleveurs. Cependant, l’absence de disponibilité de gants dans la zone d’étude pour les éleveurs 

diminue la possibilité de réalisation de ces mesures. Enfin, la formation et la réalisation de 

campagnes de prévention auprès des populations sont des moyens simples et efficaces de diminuer 

la transmission de la brucellose (Hashemi Tabar, 2014), (Tialla et al., 2014). Le tableau 5 résume 

les outils envisageables afin de prévenir et lutter contre la brucellose en Afrique. 
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Tableau 5 : Résumé des moyens de lutte théoriques pour prévenir la transmission de la 

brucellose au niveau des élevages et de l'Homme, en dehors de la vaccination (création 

personnelle). 

 Élevages Homme 

Moyens de lutte théoriques 

contre la transmission de la 

brucellose 

Tests de dépistage à 

l’introduction d’un nouvel 

individu 

Pasteurisation du lait 

Isolement et abattage des 

individus infectés 

Ports de gants/nettoyage des 

mains lors de la traite 

Dépistage des taureaux 

reproducteurs/ Insémination 

artificielle 

Ports de gants lors des mises 

bas 

Isolement des individus lors 

des mises-bas 

Campagne de prévention 

auprès des populations 

Nettoyage et désinfection des 

lieux des mises-bas 
 

Campagne de prévention 

auprès des éleveurs 

 

 

b. La vaccination 

 Vaccination chez les bovins  

La vaccination est un moyen de lutte important contre la brucellose au sein des pays 

enzootiques. Chez les bovins, la vaccination repose essentiellement sur l’utilisation de 2 types de 

vaccins. Les vaccins appelés S19 et RB51 sont les deux vaccins reconnus comme efficaces et les 

plus utilisés dans la prévention de l’infection brucellique et des avortements liés à l’espèce Brucella 

abortus (Dorneles et al., 2015 ; De Oliveira et al., 2022). De plus, en région enzootique, et 

notamment lorsque les élevages bovins et ovins sont infectés, une vaccination combinée à la fois 

des bovins et des ovins (avec un autre vaccin décrit plus bas) est nécessaire afin d’espérer une 

diminution voire une élimination de la brucellose au sein de ces élevages « mixtes ». Selon une 

étude, le temps estimé serait de 3,5 ans pour ces élevages contre plus de 16 ans si l’on se limitait à 

une vaccination uniquement des petits ruminants (Beauvais et al., 2016). Cependant, l’ensemble 

des vaccins utilisés sont des vaccins vivants atténués, ce qui requiert une attention particulière en 
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raison des risques d’inoculation accidentelle à l’Homme lors de la manipulation des vaccins (Vives-

Soto et al., 2024). 

□ Le vaccin S19 

Le vaccin S19 est un vaccin vivant atténué de Brucella abortus biovar 1. Il entraîne une 

réponse sérologique anti-LPS, ce qui rend les animaux vaccinés positifs aux principaux tests de 

dépistage de la brucellose. Ainsi, le vaccin S19 interfère avec le test de dépistage sérologique et ne 

permet pas par la suite distinguer les animaux infectés ou vaccinés, contrairement au vaccin RB 51 

(Moriyón et al., 2004).  

Des nouveaux vaccins S19 mutants sont testés et pourraient permettre la distinction entre 

les individus vaccinés et infectés comme le montre l’étude sur la souche S19 deltaper chez les 

cobaye et les souris (Lalsiamthara et al., 2015). La vaccination S19 est réalisée par une injection 

unique sous cutanée ou conjonctivale chez les jeunes bovins. La réalisation d’un programme de 

vaccination chez 90 % des jeunes bovins âgés de 3 à 8 mois produit d’excellents rendements 

économiques et semble le meilleur moyen de lutte face à la brucellose (Alves et al., 2015).  Le vaccin 

peut également être pratiqué chez l’adulte. Il permet une efficacité démontrée sur plusieurs années 

(Khurana et al., 2021). Cependant, il entraîne des avortements chez les bovins adultes gestants.  

Il présente également l’inconvénient d’être excrété dans le lait et l’urine de façon 

intermittente, en particulier suite au vêlage et dans les 150 premiers jours de lactation, et ce, durant 

toute la vie de l’animal (Pacheco et al., 2012). Le risque est donc une transmission zoonotique de la 

souche vaccinale à l’Homme, qui a un pouvoir pathogène non nul pour l’Homme. Cependant, la 

contamination humaine par le vaccin S19 dans le lait reste rarissime seul un cas a été rapporté dans 

une étude au Soudan (Osman et al., 2015). Le vaccin S19 est également capable de survivre lors 

de la fabrication de fromages à partir de lait contaminé, qu’ils soient frais ou affinés (Benítez-Serrano 

et al., 2022). La pasteurisation du lait reste la meilleure protection face au vaccin vivant afin d’éviter 

une contamination humaine.  

□ Le vaccin RB51 

Le vaccin RB51 est un vaccin vivant atténué également, d’une souche virulente de Brucella 

abortus biovar 1. Il n’entraîne pas de réponse sérologique anti-LPS, ce qui permet de le distinguer 

du vaccin S19 puisqu’il permet de différencier les animaux vaccinés des animaux infectés avec les 

principaux tests de dépistage utilisés, notamment le test EAT. Il est réalisé par une injection unique 

en sous-cutanée chez les jeunes (4 à 12 mois) mais peut être utilisé chez l’adulte également. 

Cependant, une récente étude a décrit une interférence avec le test ELISA (Blasco et al., 2023). De 

plus, la durée de son efficacité a été mesurée à 4 ans et l’efficacité de la revaccination n’a pas été 

prouvée. 

Par ailleurs, il n’y a aucune preuve de son efficacité face à l’espèce Brucella melitensis. Son 

efficacité est contestée en Espagne au profit du vaccin S19 lors des moyens d’éradication utilisés 

dans le pays (Blasco et al., 2023). Enfin, le vaccin RB51 est excrété dans le lait, et plusieurs cas de 

contaminations humaines ont été décrits par l’ingestion de lait non pasteurisé ou lors de 

contamination accidentelle lors des vaccinations (Ashford et al., 2004), (Cossaboom et al., 2018). 

Or, ce vaccin est également résistant à la rifampicine, l’antibiotique principalement utilisé en 

médecine humaine pour traiter la maladie chez l’Homme.  



Page 29 

Ainsi, le tableau 6 présente les différents avantages et inconvénients de chacun des vaccins. 

Le vaccin S19 semble être le plus avantageux dans la zone d’étude. 

Tableau 6 : Présentation des avantages et des inconvénients de l'utilisation des vaccins 

S19 et RB 51 dans la lutte contre la brucellose bovine (création personnelle). 

 Vaccin S19 Vaccin RB 51 

Avantages 

 

Durabilité du vaccin 
Distinction individus infectés 

vs vaccinés 

Utilisation chez le jeune Utilisation chez le jeune 

Utilisation chez l’adulte Utilisation chez l’adulte 

Contamination humaine dans 

le lait rarissime 
 

Inconvénients 

Absence de distinction 

individus infectés vs vaccinés 

Contamination humaine dans 

le lait possible 

Abortif Résistant à la rifampicine 

 
Efficacité dans le temps : 4 

ans 

 Abortif 

 
Interférence avec le test 

ELISA 

 

 Vaccination chez les petits ruminants 

La vaccination chez les petits ruminants est également un moyen de lutte contre la brucellose 

au sein de pays enzootique. La souche vaccinale Rev.1 de Brucella melitensis est la plus utilisée. 

C’est un vaccin vivant atténué d’une souche dite reverse (REV) d’un mutant de l’espèce Brucella 

melitensis biovar1. Comme les vaccins précédents, cette souche conserve un pouvoir pathogène 

avec un risque d’avortement chez les petits ruminants gestants, une excrétion dans le lait et donc 

une transmission possible aussi pour l’Homme. C’est le vaccin de choix pour les petits ruminants 

avec une administration unique sous cutanée ou conjonctivale chez le jeune, pouvant aussi être 

réalisée chez l’adulte. Si la vaccination est réalisée chez les jeunes, elle permet une détection de 

l’infection par les tests de dépistage sans interférence dans la majorité des cas, d’autant plus si le 

vaccin est administré en conjonctivale. Cependant, une vaccination des adultes engendre une 

réponse sérologique sur plusieurs années et ne permet donc pas la distinction entre les individus 

adultes infectés et vaccinés (Godfroid et al., 2010). Par ailleurs, une étude présente l’émergence 

d’une infection des animaux avec des signes cliniques associés par une souche de Brucella 

melitensis malgré leur vaccination (Banai, 2002).  

De plus, le protocole de vaccination doit être respecté afin d’obtenir une réduction du nombre 

d’avortements. Par exemple en Albanie, une étude a montré que des élevages de petits ruminants 

ayant bénéficié d’un protocole de vaccination incomplet présentaient un taux significativement plus 
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élevé d’avortements que ceux ayant bénéficié d’un protocole de vaccination complet. Cependant, 

l’impact économique et les pertes de revenus des éleveurs de chaque groupe n’était pas 

significativement différents (Hanin, 2017). 

Ainsi, la vaccination est un outil de lutte majeur contre la brucellose, malgré l’existence de 

contraintes relatives, comme le risque zoonotique lors de la manipulation des vaccins et l’absence 

de distinction entre les individus infectés et vaccinés pour le vaccin S19. Ce dernier est disponible 

dans la zone d’étude et peu coûteux avec une dose qui vaut 20 kwachas versus 100 kwachas pour 

le vaccin RB51. 
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Deuxième partie : étude expérimentale 

1. Introduction 

La brucellose est donc une maladie zoonotique majeure, présente notamment sur le continent 

Africain et en Zambie. Elle est retrouvée notamment dans l’espèce bovine dans une étude réalisée 

en Zambie en 2021 (Mfune et al., 2021). De plus, le dépistage le plus accessible, réalisable sur 

place et peu coûteux est le test à l’EAT. Enfin, les moyens de lutte au sein d’une zone sont à proposer 

et à réaliser en fonction des possibilités sur place et de la culture locale. 

Une étude terrain a été réalisée durant l’été 2022. L’objectif était l’évaluation de la prévalence 

de la brucellose dans des élevages de bovins et de petits ruminants et de proposer des méthodes 

de lutte contre la maladie pour les élevages et la population. La zone d’étude était au sein d’une 

région particulière de la Zambie, la chefferie de Musungwa bordant le parc Kafue, décrite 

précédemment. Cette étude a été menée au sein de l’association Melindika, qui couvre 6 villages 

dont la majorité de la population sont des éleveurs et familles paysannes, dont les seuls revenus 

sont issus de l’agriculture. En effet, une évaluation de la présence de la brucellose au sein de ces 

villages permettrait ensuite de proposer des méthodes de lutte contre la maladie, adaptées aux 

conditions et aux politiques d’élevage locales. Ainsi, le but était de réduire la transmission de la 

maladie entre les individus des différents élevages mais également de protéger la population face 

au risque zoonotique.  

Pour cela, le dépistage fut réalisé chez des bovins et petits ruminants adultes, afin de connaître 

la séroconversion de ces animaux sur l’ensemble de la zone d’action de l’association. Pour le 

dépistage, un prélèvement sanguin et le test à l’EAT ont été effectués sur place. Puis les échantillons 

ont été envoyés en France pour effectuer une confirmation sérologique par la technique ELISA, 

conduite par le Laboratoire National de Référence (LNR) de l’ANSES. Enfin, des prélèvements de 

laits et des écouvillons vaginaux ont été obtenus sur les animaux séropositifs sur place. Puis ils ont 

également été envoyés à l’ANSES afin d’essayer d’obtenir une identification éventuelle des espèces 

bactériennes, par PCR (Réaction en Chaîne par Polymérase) ou mise en culture.  

Enfin, en fonction des résultats obtenus, des formations adaptées pour les éleveurs ont été 

réalisées. Ainsi, grâce à l’étroite collaboration entre l’association Melindika, les éleveurs de la zone 

et l’ANSES, nous allons évaluer l’importance de la brucellose, essayer d’identifier les espèces 

bactériennes responsables de la maladie, et ainsi proposer des protocoles de lutte adaptés à la 

situation épidémiologique de la zone.  
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2. Matériels et méthodes 

 L’étude terrain a été conduite en Zambie durant deux mois au cours de l’été 2022. La région 

de l’étude était la chefferie de Musungwa, dans le district d’Itezhi-Teizhi (Figure 7).  

Figure 7 : Zone de l'étude bordant le parc Kafue avec le camp de base de 

l'association Melindika, le "Shandavu camp" (Google Maps, 2024).

 

Zone de l’étude 
 
Ce fut une étude d’épidémiologie descriptive. La population cible choisie était l’ensemble des 

bovins et petits ruminants de la zone. La population source choisie a été celle des animaux adultes 

afin de connaître la séroprévalence de l’infection des animaux de la zone (cf infra).  

Le test de dépistage réalisé fut le test à l’EAT fourni gracieusement par l’ANSES (Pourquier 

Rose Bengale Ag 10mL, Idexx), (Idexx, 2024),  avec une capacité de dépister 800 individus sur 

place. La population totale de la zone s’élevait à 9109 animaux, soit un dépistage sur environ 8,8 % 

de la population. Le nombre de bovins et de petits ruminants adultes testés fut proportionnel à la 

présence de chaque population au sein de la zone. D’après les données disponibles dans le tableau 

7, 601 bovins et 199 petits ruminants adultes ont ainsi été prélevés. 
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Tableau 7 : Représentation du nombre d'animaux testés par rapport au nombre total 

d'animaux présents dans la zone (données récoltées par Melindika en mars 2022) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La conduite d’élevage de chacune des espèces était assez différente. Les unités 

épidémiologiques choisies pour les bovins et les petits ruminants ont donc été différentes (justifiées 

dans les prochains paragraphes). En-effet, la zone de pâturage a été choisie comme unité 

épidémiologique pour les bovins alors que le village a été choisi pour les petits ruminants. Ainsi, une 

première enquête explore les résultats chez les bovins, puis une seconde enquête les résultats chez 

les petits ruminants.  

Un échantillonnage idéal aurait été de tirer au sort aléatoirement les 601 bovins et 199 petits 

ruminants, chaque individu étant clairement identifié. Cependant, ce n’était pas le cas sur le terrain. 

Le nombre d’animaux par élevage était connu, sans connaître l’identité exacte de chaque individu. 

Une simulation du tirage au sort des individus théoriquement identifiés est disponible en Annexe 1.  

 

A. Enquête de la brucellose chez les bovins 

a. Unité épidémiologique et contraintes 

L’unité épidémiologique choisie a été déterminée afin d’être le plus proche de la réalité sur le 

terrain. Il a donc fallu s’inspirer de la géographie des élevages bovins ainsi que leur conduite 

d’élevage. L’association Melindika, qui travaille avec les éleveurs de la chefferie depuis plusieurs 

années, nous a fourni les informations nécessaires. Les élevages de bovins au sein d’un même 

village étaient bien distincts les uns des autres, chaque animal appartenait à un seul éleveur. Les 

troupeaux étaient rentrés tous les soirs au sein de chaque enclos avec un enclos unique par élevage. 

Cependant, durant toute la journée, les bovins étaient mis au pré dans des zones de pâturage 

communes, et se mélangeaient entre les élevages d’un même village (Figure 8).  

 Bovins Caprins Ovins 

Nombre total 
d’animaux 

6848 2126 135 
 

Pourcentage 
d’animaux testés 

8,8% 8,8% 8,8%  

Nombre 
d’animaux testés 

601 187 12  

Nombre total 
d’animaux testés 

800  
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Figure 8 : Photographie des bovins de différents élevages qui pâturent au sein de la même 

zone de pâturage (source personnelle). 

 

 

Ainsi, tous les animaux d’un ou plusieurs villages se retrouvaient à pâturer ensemble, durant 

toute la journée, soit environ 12h par jour. Par conséquent, les animaux de deux élevages différents, 

mais appartenant à la même zone de pâturage, étaient en contact rapproché plus de 50 % du temps. 

Ainsi, l’unité épidémiologique choisie fut celle d’une zone de pâturage.  

Une cartographie des différentes zones de pâturage avait été réalisée lors d’une précédente 

étude. Elle a permis de regrouper les élevages des différents villages en 5 zones de pâturage. 

D’après les données obtenues par Mme DAGORRET Elise lors de cette étude, les zones de 

pâturage étaient semblables à celle délimitées par les villages sauf pour les villages de New Ngoma 

et Kaminza. En effet les bovins de ces deux villages pâturaient dans la même zone et ce durant 

toute l’année. Cette zone de pâturage était appelée Zone 1.  

Nous avons ainsi obtenu 5 unités épidémiologiques. Le tableau 8 présente le nombre d’élevages 

par zone de pâturage obtenu : 
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Tableau 8 : Répartition du nombre d'élevages qui travaillaient avec l'association 

Melindika en fonction des différentes zones de pâturage. 

Zones de pâturage Zone 1 Basanga Iyanda Ntubya Ibula 

Nombre d’éleveurs 

travaillant avec Melindika 
23 51 33 10 30 

Moyenne de bovins par 

élevage 
22 56 40 26 19 

 

b. Échantillonnage 

Les 5 zones de pâturage au sein de l’étude comprenaient une grande variabilité de taille des 

élevages et du nombre d’animaux. Il convenait de tester toutes les zones de pâturage. L’idéal aurait 

été de tester tous les animaux pour chaque zone. Cependant pour des raisons pratiques et 

financières, cela n’était pas possible. Compte tenu du temps disponible sur le terrain et de la quantité 

de réactifs disponibles pour cette enquête, les prélèvements s’effectuaient sur deux semaines et 

demi et dans ce délai et avec les moyens financiers et techniques disponibles, il était seulement 

possible de réaliser au total environ 800 prélèvements. De plus, les éleveurs n’étaient pas toujours 

disponibles pour les prélèvements par exemple le samedi ou le dimanche. Ils avaient des obligations 

religieuses telle que la messe. Ainsi, il y a eu des contraintes de terrain assez conséquentes.  

Le nombre d’animaux testés a donc été finalement déterminé en tenant compte du nombre 

total d’animaux présents dans la zone d’étude. Le tableau 7 montre que le nombre total de bovins 

était de 6848 animaux avec 8,8 % d’animaux testés. Ainsi, le nombre de bovins testé fut de :   

6848 x 8,8 % = 601 bovins. 

Le nombre d’animaux à tester par zone de pâturage a été calculé au prorata du nombre total 

d’animaux dans chaque zone afin que 8,8 % des animaux soient testés dans chaque zone de 

pâturage pour garantir un maximum de précision avec les contraintes de terrain (Tableau 9). 

Le choix théorique des animaux à tester serait un tirage au sort, de manière aléatoire, par 

zone de pâturage. Cependant, même si chaque bovin était identifié par un nom dans chaque 

élevage, il était impossible de les connaître individuellement au préalable de l’étude. Nous avions 

uniquement connaissance du nombre total d’animaux par élevage. Ainsi, les animaux prélevés ont 

été choisi aléatoirement uniquement parmi ceux qui ont participé à l’étude, grâce au volontariat de 

80 éleveurs bovins de la zone d’étude. Il y a donc la présence d’un biais d’échantillonnage avec une 

exactitude relative dû à l’absence de réel tirage au sort.  
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Tableau 9 : Tableau récapitulatif du nombre de bovins testés en fonction de la zone 

de pâturage et du nombre d’élevage par zone. 

Zones de 

pâturage 
Zone 1 Basanga Iyanda Ibula Ntubya Total 

Nombre 

d’élevages 
28 58 31 10 38 159 

Nombre 

d’animaux au 

total 

587 3444 1830 264 723 6848 

Moyenne de 

bovins par 

élevage 

22 59 59 26 19 37 

Nombre 

d’animaux 

testés (environ 

8,8% par zone) 

51 303 160 23 64 601 

 

c. Population source et population cible 

La population cible de l’étude était l’ensemble des bovins de la chefferie de Musungwa, dans 

le district d’Itezhi-Teizhi en Zambie (zone de travail de Melindika).  

Cependant, l’infection à Brucella des jeunes bovins par la mère (transmission verticale) peut 

engendrer chez les jeunes infectés une séroconversion tardive, qui apparaît lorsqu’ils sont adultes, 

après la mise-bas chez les femelles. Ils présentent donc un résultat négatif, malgré la présence de 

l’agent pathogène dans leur organisme lorsqu’ils sont prépubères.  

Seules les vaches après leur 1ère mise bas et les taureaux reproducteurs adultes ont donc 

été inclus dans l’étude. De plus, un taureau pouvait saillir plusieurs vaches de plusieurs élevages 

différents, au sein de la même zone de pâturage. Il fallait donc faire attention que le taureau 

reproducteur de l’élevage testé l’ait été également, même si celui-ci appartenait à un autre élevage. 

Ainsi, la population source de l’étude fut les animaux adultes à savoir les taureaux et les vaches des 

5 zones de pâturage correspondant aux éleveurs travaillant avec l’association Melindika. 

Ainsi les taux de séroprévalence apparente de la brucellose pour les bovins âgés de plus de 

2 ans dans chaque zone de pâturage ont pu être estimés. 

d. Test de dépistage choisi 

L’ANSES a fourni gracieusement les tests de dépistage EAT pour réaliser l’étude. De par 

son excellente sensibilité et malgré une spécificité plus faible (Se = 100 ± 3,3 % ; Spe = 86,4 ± 7,3 
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%) (Mainar-Jaime et al., 2005), il reste le test de dépistage de choix. En effet, il a pu être réalisé 

directement sur sérum au chevet des animaux. Le détail de la réalisation des prélèvements et de 

leur analyse est détaillé dans la partie C.  

Le tableau 10 résume la réalisation de l’étude chez les bovins. 

Tableau 10 : Résumé de la réalisation du dépistage de la brucellose chez les bovins. 

Unité 

épidémiologique 

Nombre de 

zones de 

pâturage 

Nombre 

d’animaux 

testés 

Nombre 

d’animaux 

testés par zone 

Echantillon 

Test de 

dépistage 

utilisé 

Zones de 

pâturage 
5 601 8,8 % Bovins adultes EAT 

 

B. Enquête de la brucellose chez les petits ruminants 

a. Unité épidémiologique et contraintes 

Les villages de la chefferie comportaient également des élevages de petits ruminants, 

principalement des caprins. Ces derniers étaient également à tester puisque qu’il existe une espèce 

bactérienne responsable de la brucellose avec un tropisme particulier pour les petits ruminants : 

Brucella melitensis. De plus cette dernière est transmissible des petits ruminants aux bovins par voie 

aérienne ou contact direct de manière fréquente, ce qui est cependant plus rare que pour l’espèce 

B.abortus. 

Pour le risque zoonotique lié aux élevages de petits ruminants, il faut savoir que la population 

locale ne consommait pas le lait de chèvre ou de mouton. Ces derniers étaient donc uniquement 

utilisés comme ressource carnée pour la population locale. Il y avait donc peu de risque de 

transmission de la brucellose à la population par ingestion de produits contaminés. En revanche, 

pour les éleveurs, le risque zoonotique restait majeur au moment des mises-bas et lors de la 

manipulation des produits liés à celle-ci.  

Les petits ruminants étaient regroupés en élevages bien distincts où ils étaient en libre pâturage 

la journée, puis ils étaient rentrés dans des enclos propres à chaque élevage la nuit. Mais 

contrairement aux bovins, les petits ruminants d’élevages différents ne pâturaient pas dans la même 

zone de pâturage. En effet, ces derniers restaient proches des habitations d’un même village. Ils se 

retrouvaient donc très rarement en contact avec des animaux d’autres villages. L’unité 

épidémiologique choisie a donc été celle d’un village. A cause des contraintes temporelles et 

pratiques décrites précédemment, il n’était pas envisageable de tester tous les animaux de tous les 

villages. Il a été alors convenu de tester une partie des animaux de chaque village et ainsi obtenir 

un résultat par village.  

b. Échantillonnage 

L’objectif était de tester de la même manière que pour les bovins, avec environ 8,8 % des 

animaux testés. Ainsi le nombre de petits ruminants testés a été de :  

2261 x 8,8 % = 199. 
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Au préalable, le nombre d’animaux à tester par village a été calculé au prorata du nombre total 

d’animaux dans chaque village (Tableau 11). Comme pour les bovins, 8,8 % des animaux ont pu 

être testés par village afin de garantir la meilleure précision possible pour chaque zone.  

Le choix théorique des animaux testés serait par tirage au sort. Cependant, comme pour les 

bovins, l’identification de chaque individu était impossible au préalable. Ils ont donc été choisi parmi 

les animaux des éleveurs participant à l’étude. Il existe également un biais d’échantillonnage dans 

cette étude avec une exactitude relative dû à l’absence de réel tirage au sort. 

Tableau 11 : Nombre de petits ruminants testés par village en fonction du nombre 

total d’animaux par village. 

Villages 
New 

Ngoma 
Basanga Iyanda Ibula Ntubya Kaminza Total 

Nombre 

d’élevages 
9 29 24 8 21 10 101 

Nombre total 

d’animaux 
83 936  720  88  313  121 2261 

Moyenne de 

petits 

ruminants 

par élevage 

9,2 32,3 30 11 14,9 12,1 18 

Nombre 

d’animaux 

testés (8,8% 

par zone) 

7 82 63 8 28 11 199 

 

c. Population source et population cible 

La population cible de l’étude était l’ensemble des petits ruminants de la chefferie de 

Musungwa, dans le district d’Itezhi-Teizhi en Zambie (zone d’intervention de Mélindika).  

L’infection à Brucella des jeunes par la mère (transmission verticale) peut également 

engendrer chez les petits ruminants une séroconversion tardive, lorsqu’ils sont adultes, après la 

mise bas chez les femelles. Ils peuvent donc présenter un résultat négatif malgré la présence de 

l’agent pathogène dans leur organisme lorsqu’ils sont prépubères. Il faut donc tester les femelles 

après la 1ère mise bas et les mâles reproducteurs adultes.  

Ainsi, la population source de l’étude fut les animaux adultes à savoir les béliers, boucs, 

chèvres et brebis adultes pour chaque village.  

Ainsi, les taux de séroprévalence apparente de la brucellose pour les petits ruminants adultes 

dans chaque village de la zone d’étude ont pu être estimés.  
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d. Test de dépistage choisi 

Les tests de dépistage réalisés sur les petits ruminants ont été les mêmes que chez les 

bovins, à savoir le test EAT (fourni par l’ANSES. Le détail de sa réalisation chez les petits ruminants 

est également décrit dans la partie C.  

Le tableau 12 résume la réalisation de l’étude chez les petits ruminants. 

Tableau 12 : Résumé de la réalisation du dépistage de la brucellose chez les petits 

ruminants. 

Unité 

épidémiologique 

Nombre de 

villages 

Nombre 

d’animaux 

testés 

Nombre 

d’animaux 

testés par zone 

Echantillon 

Test de 

dépistage 

utilisé 

Village 6 199 8,8 % 
Caprins/ovins 

adultes 
EAT 

 

C. Réalisation des prélèvements et des analyses chez les bovins et les petits 

ruminants au cours de l’été 2022 

a. Prélèvements sanguins  

Pour la réalisation des prélèvements sanguins, les manipulateurs étaient équipés de gants 

et de masques FFP2 (demi-masque filtrant de classe 2) afin d’assurer leur protection vis-à-vis de la 

brucellose. Seuls les éleveurs n’étaient pas protégés car ils vivaient quotidiennement au contact de 

leurs animaux.  

La veine jugulaire ou la veine coccygienne étaient les sites de prélèvements pratiqués chez 

les bovins. Le bovin était en position debout pour le prélèvement à la veine coccygienne tandis qu’il 

était en position couchée pour le prélèvement à la veine jugulaire (Figure 9). La veine jugulaire a été 

le site unique de prélèvement chez les petits ruminants, avec l’animal en position debout ou couchée 

(Figure 10). Les éleveurs manipulaient fréquemment leurs animaux, ils ont donc assuré leur 

contention. Les bovins étaient couchés à l’aide de lassos placés au niveau des membres postérieurs 

et les petits ruminants manuellement. Les matériels utilisés étaient des aiguilles avec un corps de 

prélèvement BD Vacutainer et des tubes secs. Au total, ce furent plus de 800 prélèvements, 600 

chez les bovins et 200 chez les petits ruminants, qui ont été réalisés. 
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Figure 9 : Photographies des sites de prélèvement chez les bovins. À gauche un 

prélèvement à la veine jugulaire, à droite à la veine coccygienne (source personnelle). 

 

 

Figure 10 : Photographies du site de prélèvement à la veine jugulaire chez les petits 

ruminants. À gauche avec l’animal debout, à droite en position couchée (source 

personnelle). 

 

 
Pour chacune des zones de pâturage, les bovins furent identifiés par un nom ou une marque, 

au sein de chaque élevage d’une zone de pâturage. Cette identification était reportée sur le 

prélèvement auquel pouvait ainsi être associé l’historique succinct de l’animal qui a été également 

recueilli et décrit dans un tableau Excel (Annexe 2). 
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En effet, des informations sur l’âge, le nombre de lactation (parité), le stade de lactation, un 

antécédent d’un ou plusieurs avortements et leurs dates ont été collectés pour chaque animal. Une 

traduction était nécessaire puisque les éleveurs parlaient uniquement un dialecte ressemblant au 

Nyanja, une des langues les plus pratiquées en Zambie. La traduction a été rendue possible grâce 

aux employés en santé animale de Melindika. Les données ont été notées dans un tableau Excel 

(un exemple des résultats individuels par bovin dans un élevage de la zone de Basanga est 

disponible en Annexe 2). 

b. Test de dépistage à l’EAT  

L’analyse à l’EAT a été réalisée directement au « Shandavu camp » après séparation 

mécanique du sérum avec les éléments figurés du sang (Figure 11). Le temps entre le prélèvement 

et l’analyse n’a jamais dépassé 24h. En effet, à l’aide de deux étudiants vétérinaires, les employés 

en santé animale de Melindika et moi-même, les prélèvements et les analyses ont eu lieu au cours 

de la même journée. Par exemple, les prélèvements du matin étaient analysés pendant l’après-midi 

tandis que les prélèvements du soir étaient analysés le lendemain matin. 

Figure 11 : Photographie du lieu d'analyse des prélèvements. En haut, les tubes secs avec 

leur sérum séparé mécaniquement. En bas, la plaque utilisée pour le test à l’EAT (source 

personnelle). 

 
 
Le test à l’EAT repose sur le principe d’agglutination entre le sérum de l’échantillon et le 

réactif coloré au rose bengale. Si le mélange entre les deux révèle la présence d’agglutination, cela 

signifie que le test est positif. Le résultat peut être plus ou moins marqué. L’utilisation de témoins 

négatifs et positifs, respectivement « BRU NEG SR14 » et « Pourquier Brucellosis Pos Control 1mL 

Idexx », (Idexx, 2024), à chaque série de tests, permet une validation du test. Une plaque à 48 puits 

permet de réaliser en même temps l’analyse de 46 sérums avec les deux témoins, même s’il est 

conseillé par les membres du LNR d’éviter l’utilisation des puits extérieurs de la plaque. Le nombre 

maximum de sérums testés en même temps s’élève donc à 22 sans compter les témoins. Le 

protocole du test est décrit en Annexe 3. La préparation et la conservation des réactifs et des témoins 

sont également décrites en Annexe 3.  
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La figure 12 présente des photographies du test à l’EAT avant le début du test (photographie 

de gauche) et après le test avec des puits présentant une agglutination (photographie de droite). 

Les résultats obtenus ont été indiqué dans le tableau Excel avec les commémoratifs expliqués 

précédemment (Annexe 2). Les sérums étaient ensuite aliquotés dans des tubes à hémolyse 

classique puis conservés au congélateur à -20°C au « Shandavu camp », en attente de leur envoi 

en France.  

Figure 12 : Photographies de la plaque EAT avant (à gauche) et après le test (à droite) 

(source personnelle).

 

 

c. Prélèvements de laits et écouvillons vaginaux 

Puis, parmi les animaux (bovins et petits ruminants) ayant présentés un résultat positif en 

sérologie, 50 écouvillons vaginaux et 65 échantillons de lait ont été réalisés sur place avant mon 

retour en France. Ces échantillons ont été prélevés sur les animaux encore en lactation pour les 

prélèvements de lait et dont les éleveurs acceptaient la réalisation de nouveaux prélèvements chez 

leurs animaux. Les prélèvements ont toujours été réalisés avec protection (masques et gants FFP2) 

pour les manipulateurs. Comme lors des prélèvements sanguins, les éleveurs n’étaient pas protégés 

puisque ces derniers étaient en contact permanent avec leurs animaux.  

Les prélèvements de lait ont été faits le plus proprement possible mais ne peuvent toutefois 

pas être considérés comme des prélèvements aseptiques de lait. Pour un même individu, le lait 

collecté est un lait de mélange de l’ensemble des quartiers.  

Enfin, les écouvillons vaginaux sont des prélèvements stériles avec une entrée directe dans 

le vagin et le frottement pendant plusieurs secondes le long des muqueuses vaginales (Figure 13). 

Les prélèvements effectués ont également été enregistrés dans le même tableau Excel que 

précédemment, en dessous du résultat EAT obtenu (Annexe 2). Les échantillons ont ensuite été 

conservés au congélateur en attente de leur envoie à l’ANSES en France, tout comme les sérums.  
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Figure 13 : Photographies de la réalisation des prélèvements de laits et des écouvillons 

vaginaux par un employé de Melindika, un éleveur ou moi-même (source personnelle). 

 
 

D. Tests réalisés à l’ANSES en France  

Grâce au partenariat avec le service du Dr. Claire PONSART de l’ANSES, la possibilité 

d’identifier les souches présentes au sein des élevages a été possible. En effet, l’ensemble des 

échantillons (sérums, laits, écouvillons vaginaux) recueillis sur place ont été envoyés et analysés à 

l’ANSES. L’ensemble des sérums ont été analysés à l’aide de la technique ELISA afin de confirmer 

ou d’infirmer le test de dépistage à l’EAT réalisé sur place. De plus, une extraction d’ADN suivi d’une 

PCR, associée à la mise en culture des échantillons de laits et des écouvillons vaginaux ont été 

menées, dans le but de mettre en évidence une ou des espèces bactériennes. Les résultats sont 

aussi enregistrés dans un tableau Excel.  

Un bilan des analyses réalisées est présenté dans le tableau 13. 

Tableau 13 : Présentation de l'ensemble des tests réalisés au cours de l'étude de la 

brucellose en Zambie. 

 

 Test EAT sur sérum 
Confirmation 

ELISA 
PCR sur le lait 

PCR sur 

écouvillons 

vaginaux 

Bovins 601 
601 sérum 

congelés 65 séropositifs en 

EAT 

50 séropositifs en 

EAT Petits 

ruminants 
199 

199 sérum 

congelés 
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3. Résultats 

La brucellose a été testée chez 818 individus, 601 bovins et 217 petits ruminants. Le test de 

dépistage utilisé fut le test à l’EAT décrit précédemment. Il a été réalisé sur place, au « Shandavu 

camp » de l’association Melindika.  

La partie A décrit les résultats chez les bovins, tout d’abord au sein de la zone d’étude puis 

pour chaque zone de pâturage. Les résultats à l’échelle individuelle et à l’échelle des élevages sont 

présentés dans chacune des parties. Puis la partie B présente les résultats obtenus chez les petits 

ruminants, de la même manière que pour ceux des bovins. Un résultat global puis au niveau de 

chaque village est décrit, à la fois à l’échelle individuelle et au niveau des élevages. Les résultats 

finaux de la séroprévalence apparente au sein de la zone d’étude et donc de la population cible ont 

été calculés avec un intervalle de confiance à 95 % (IC 95 %). Enfin, les résultats de la détection de 

la brucellose dans les échantillons de laits et des écouvillons vaginaux sont présentés dans la partie 

C.  

A. Résultats de l’étude de séroprévalence apparente de la brucellose chez 

les bovins 

a. Séroprévalence apparente de la brucellose pour l’ensemble de la zone d’étude 

La brucellose chez les bovins a été testée chez 601 individus, dans 80 élevages, répartis dans 

les 5 zones de pâturage de la chefferie de Musungwa. Pour rappel, la population cible était 

l’ensemble des bovins adultes de la chefferie de Musungwa et la population source était l’ensemble 

des bovins de la zone d’étude. Par ailleurs, les élevages étaient clairement définis dans chacune 

des zones de pâturage. Par conséquent, nous avons également obtenu une séroprévalence 

apparente du nombre d’élevages infectés, c’est-à-dire les élevages comprenant au moins un animal 

testé positif à l’EAT. Et ce résultat a pu être obtenu au sein de l’ensemble de la zone d’étude mais 

également par zone de pâturage.  

Le tableau 14 présente les résultats globaux, individuels et par élevage, sur l’ensemble de la 

zone d’étude, c’est-à-dire de la chefferie de Musungwa, comprenant les 5 zones de pâturage et les 

6 villages. L’IC a été calculé à l’aide de l’erreur standard (SE) et de la séroprévalence obtenue dans 

l’échantillon par la formule suivante :  

IC 95 % = % échantillon ± 1,96 x SE 
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Tableau 14 : Présentation des résultats de la séroprévalence de la brucellose chez les 

bovins de  la chefferie de Musungwa. 

 Nombre de bovins Nombre d’élevages 

Nombre EAT positifs 186 59 

Nombre EAT négatifs 415 21 

Total 601 80 

% EAT positifs 30,9 73,8 

Erreur standard SE (%) 1,9 4,9 

IC à 95 % [ 27,3 ; 34,6 ] % [ 64,1 ; 83,4 ] % 

% EAT positifs avec IC 30,9 ± 3,7 % 73,8 % ± 9,6 % 

 

Ainsi, sur les 601 bovins testés, 186 ont été testés positifs à l’EAT ce qui représente 30,9 % 

de la population (IC à 95 % de [27,3 ; 34,6] %). De plus, ces animaux étaient répartis dans 80 

élevages et bien que l’unité épidémiologique choisie ait été celle du pâturage il a tout de même été 

décidé de calculer un taux d’infection des élevages. En effet, ce calcul permet d’évaluer l’importance 

de la contamination entre les élevages au sein d’une zone de pâturage. Ainsi, 59 élevages des 80 

de l’échantillon ont obtenu au moins 1 bovin avec un résultat positif.  

30,9 % des bovins adultes furent testés positifs à l’EAT et on observe que 3 élevages sur 4 

sont apparus infectés (73,8 ± 9,6 %).  

Si l’estimation de 30,9 % n’est pas biaisée, il y a 95% de chances pour que le pourcentage de 

séroprévalence réelle des animaux infectés par Brucella, parmi les élevages bovins de la zone 

d’étude, soit compris entre 27,3 % et 34,6 %. Par ailleurs, il y a 95 % de chances que 64,1 à 83,4 % 

des élevages soient réellement infectés au sein de la zone.  

b. Séroprévalence apparente de la brucellose dans chaque zone de pâturage  

Les résultats de dépistage chez les bovins ont été obtenus au sein de chaque zone de 

pâturage, où les nombres d’individus et d’élevages testés furent proportionnels au nombre total 

compris dans chaque zone.  

 Résultats individuels 

Le tableau 15 présente les résultats individuels au sein de chaque zone de pâturage, avec la 

zone 1 comprenant les villages de New Ngoma et Kaminza. 
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Tableau 15 : Résultats individuels des bovins adultes pour chaque zone de pâturage. 

 Zone 1 Basanga Iyanda Ntubya Ibula 

Nombre EAT 

positifs 
14 89 56 15 12 

Nombre EAT 

négatifs 
37 214 104 48 12 

Total 51 303 160 63 24 

% EAT 

positifs 
27 29 35 24 50 

SE (%) 6,2 2,6 3,8 5,4 10,2 

IC 95 % (%) [15,2 ; 39,7] [24,2 ; 34,5] [27,6 ; 42,4] [13,3 ; 34,3] [30,0 ; 70,0 ] 

 

La séroprévalence moyenne était similaire au sein de 4 zones de pâturage oscillant entre 24 

et 35 %. En revanche, une zone de pâturage, celle du village d’Ibula, semble plus infectée avec 50 

% de résultats positifs. Cependant, l’intervalle de confiance de cette zone ([30,0 ; 70,0] %) est très 

large compte-tenu du faible nombre d’individus testés et il n’est pas possible de dire que cette 

différence est significative.  
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 Résultats des élevages 

Le tableau 16 présente les résultats des élevages testés et infectés par zone de pâturage, 

c’est-à-dire le pourcentage d’élevage qui comprend au moins 1 individu positif à l’EAT.  

Tableau 16 : Résultat du nombre d'élevages infectés par zone de pâturage (au moins 1 

individu séropositif au test EAT). 

 Zone 1 Basanga Iyanda Ntubya Ibula 

Nombre EAT 

positifs 
9 24 14 8 4 

Nombre EAT 

négatifs 
6 4 5 4 2 

Total 15 28 19 12 6 

% EAT 

positifs 
60 86 74 67 67 

 

Le nombre d’élevages infectés parmi ceux testés est très élevé, variant de 60 % (Zone 1) à 

plus de 85 % (Basanga).  

B. Résultat de la séroprévalence apparente de la brucellose chez les petits 

ruminants 

a. Séroprévalence apparente de la brucellose pour l’ensemble de la zone d’étude 

La brucellose chez les petits ruminants a été testée chez 217 individus répartis dans 51 

élevages de la chefferie de Musungwa. Contrairement à la situation chez les bovins, très peu 

d’individus ont été testés positifs. Le tableau 17 illustre les résultats obtenus dans l’ensemble de la 

zone d’étude.  

Tableau 17 : Présentation des résultats de la séroprévalence de la brucellose chez les petits 

ruminants de toute la chefferie de Musungwa. 

 Nombre de petits ruminants Nombre d’élevages 

Nombre EAT positifs 10 1 

Nombre EAT négatifs 207 50 

Total 217 51 

% EAT positifs 4,6 2,0 

Erreur Standard SE (%) 1,4 1,9 

IC 95 % (%) [ 1,8 ; 7,4 ] % [ 0 ; 5,8 ] % 

% EAT positifs avec IC 4,6 +/- 2,8 % 2,0 % +/- 3,8 % 
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En effet, seulement 4,6 % (IC [1,8 ; 7,4] %) des animaux furent testés positifs avec 10 

individus positifs sur un total de 217 animaux. De plus, 1 seul élevage a été testé infecté ce qui 

représente 2,0 % des élevages de la zone d’étude (2,0 ± 3, 8 %).  

b. Séroprévalence apparente de la brucellose au sein de chaque village 

Les tableaux 18 et 19 présentent les résultats individuels (tableau 15) et par élevage (tableau 

16) du test de dépistage au sein de chaque village. 

Tableau 18 : Résultats individuels des petits ruminants adultes pour chaque village. 

 
New 

Ngoma 
Kaminza Basanga Iyanda Ntubya Ibula 

Nombre 
EAT 

positifs 
0 0 0 10 0 0 

Nombre 
EAT 

négatifs 
7 11 87 66 28 8 

Total 7 11 87 76 28 8 

% EAT 
positifs 

0,0% 0,0% 0,0% 13,2% 0,0% 0,0% 

SE (%)    3,9%   

Intervalle 
de 

confiance 
(IC) 

   [5,6 ; 20,8] %   

 

Tableau 19 : Résultat du nombre d'élevages infectés (au moins 1 individu séropositif au test 

EAT) par village. 

 NewNgoma Kaminza Basanga Iyanda Ntubya Ibula 

Nombre 

EAT positifs 
0 0 0 1 0 0 

Nombre 

EAT 

négatifs 

5 6 19 9 8 3 

Total 5 6 19 10 8 3 

% EAT 

positifs 
0 0 0 10 0 0 

 

La brucellose chez les petits ruminants a été détectée au sein d’un seul village, à savoir celui 

de Iyanda. De plus, un seul élevage a été détecté infecté. C’était l’élevage le plus dense du village 

et même de l’ensemble de la zone d’étude. En effet, cet élevage comportait environ 100 petits 
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ruminants, le nombre le plus important pour les 51 élevages testés. Après un questionnement plus 

approfondi de l’éleveur, ce dernier a admis qu’il réalisait de nombreux achats et ventes de petits 

ruminants avec des élevages en dehors de la zone d’étude.  

C. Résultats des prélèvements de lait et écouvillons vaginaux à l’ANSES 

Les prélèvements de lait et les écouvillons vaginaux ont été envoyés en France en fin d’année 

2022. Les tests de détection et d’identification bactérienne ont été réalisés au cours de l’année 2023 

à l’ANSES, par l’équipe du Dr Claire PONSART. En effet, des PCR ont été effectuées sur l’ensemble 

des échantillons de lait et des écouvillons vaginaux. En cas de PCR positive, des cultures 

bactériennes ont été effectuées afin d’identifier les espèces de brucelles. Les résultats sont 

présentés chez les bovins (a) et les petits ruminants (b).  

a.  Résultats chez les bovins  

Chez les bovins, un total de 55 laits et de 47 écouvillons vaginaux ont pu être réalisés sur 

place. Un écouvillon vaginal a été perdu durant le transport. Après leur congélation et leur envoi en 

France, l’ANSES a réalisé les analyses décrites précédemment. Le tableau 20 présente les résultats 

obtenus après la combinaison des PCR avec les cultures bactériennes pour les échantillons de lait 

et les écouvillons vaginaux. 

Tableau 20 : Résultats obtenus à l'ANSES par l'équipe du Dr. Claire PONSART après 

PCR et culture bactérienne chez les bovins 

 Laits Écouvillons vaginaux 

PCR positive 8 4 

PCR négative 47 43 

Total 55 47 

% PCR positives 14, 5 % 8,5 % 

% culture bactérienne positive 12,5 % (1/8) 0 % 

Souche identifiée B.abortus biovar 2  

 

Ainsi, l’ANSES a obtenu 8 PCR positives pour les échantillons de lait (14,5 %) et 4 pour les 

écouvillons vaginaux (8,5 %). Cependant, les cultures bactériennes furent difficiles à réaliser puisque 

une seule culture de lait a été concluante. Elle a mis en évidence l’espèce Brucella abortus et le 

biovar 2. Les 4 cultures bactériennes sur les écouvillons vaginaux n’ont pas permis une identification.  

La bactérie identifiée Brucella abortus biovar 2 a été recueillie chez une vache d’environ 6 

ans, qui avait subi 2 avortements dont le dernier 1 an avant le prélèvement. La vache était, lors du 

prélèvement, en fin de gestation avec un vêlage imminent. Toutes ces informations ont été 

recueillies auprès de l’éleveur lors du test de dépistage à l’EAT (Annexe 2). Le lait récolté fut du pré-

colostrum, juste avant la mise-bas. La figure 14 montre une photographie de ce « pré-colostrum » 

prélevé sur la vache positive à B.abortus biovar 2. Le tube de lait est celui à droite sur la 

photographie. 
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Figure 14 : Photographie du lait prélevé (à droite) sur la vache positive à B.abortus biovar 2 

(source personnelle). 

 

b. Résultats chez les petits ruminants 

Le nombre de prélèvements (pour confirmation et tentative d’isolement de souches au LNR) 

réalisés chez les petits ruminants a été limité puisque seulement 10 individus ont été testés positifs 

à l’EAT. Les laits de la totalité des animaux positifs ont été prélevés, par contre seulement 2 

écouvillons vaginaux ont été réalisés sur ces animaux. En effet, le nombre d’écouvillons vaginaux 

était strictement limité à 50 et de nombreux écouvillons avaient déjà été réalisés dans des élevages 

de bovins infectés. Le tableau 21 présente les résultats des PCR et des cultures bactériennes 

obtenues chez les petits ruminants : 

Tableau 21 : Résultats obtenus à l'ANSES par l'équipe du Dr. Claire PONSART après PCR et 

culture bactérienne chez les petits ruminants. 

 Laits Ecouvillons vaginaux 

PCR positive 6 1 

PCR négative 4 1 

Total 10 2 

% PCR positives 60 % 50 % 

% culture bactérienne positive 2/6 (33,3 %) 0 

Souche identifiée Brucella melitensis  

 
Le pourcentage de PCR positives est plus important chez les petits ruminants que chez les 

bovins avec 60 % des échantillons de lait et 50 % des écouvillons vaginaux qui sont revenus positifs, 

même si le nombre de prélèvements réalisés étaient bien plus faible. En revanche, la culture 

bactérienne fut tout aussi difficile. Ainsi, 2 résultats positifs ont été obtenus. L’espèce Brucella 

melitensis a été mise en évidence pour les deux cultures bactériennes positives.  
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Les deux individus infectés par Brucella melitensis étaient deux chèvres adultes. Elles 

avaient subi des avortements moins de 3 semaines avant le prélèvement : la première 3 semaines 

avant le prélèvement et la seconde 3 jours avant ce dernier.  

4. Discussion 

 Ainsi, l’objectif d’évaluer la prévalence de la brucellose dans les élevages de bovins et de 

petits ruminants de la zone d’étude a été atteint. En effet, l’étude a montré la présence importante 

de la brucellose au sein des élevages bovins, avec une séroprévalence de 30,9 ± 3,7 % dans 73,8 

± 9,6 % d’élevages. Par contraste, chez les petits ruminants, la présence de la brucellose a été mise 

en évidence au sein d’un seul élevage de la zone d’étude, ce qui représente 4,6 ± 2,8 % des individus 

infectés. 

 L’identification des souches bactériennes responsables de la brucellose au sein de chaque 

espèce a permis d’identifier la présence de Brucella abortus biovar 2 chez les bovins et de Brucella 

melitensis chez les petits ruminants. Ces résultats sont en adéquation avec l’hôte préférentiel de 

chaque espèce (B. abortus pour les bovins et B. melitensis pour les petits ruminants). 

 La discussion porte sur les protocoles mis en place pour chacune des études, puis les 

discordances obtenues entre le test de dépistage à l’EAT réalisé sur place et la technique ELISA 

réalisés à l’ANSES. Enfin, la mise en place des méthodes de lutte face à la maladie sont proposées.  

A. Protocole de l’étude 

Le protocole a été établi selon les contraintes de terrain, de temps et de disponibilité des tests. 

L’étude réalisée fut une étude descriptive où les unités épidémiologiques chez les bovins, à savoir 

la zone de pâturage, et chez les petits ruminants, à savoir les villages, ont été calqués sur la réalité 

du terrain.  

Cependant, l’échantillonnage reste imparfait. En effet, nous avons choisi d’exclure les animaux 

jeunes (bovins et petits ruminants), c’est-à-dire les femelles avant la mise-bas et les mâles 

prépubères. Cette exclusion s’explique par la connaissance d’une séronégativité de certains 

individus, bien qu’ils soient infectés. Les individus jeunes pouvant être séronégatifs mais infectés et 

ce, jusqu’à la puberté où ils deviennent séropositifs, comme par exemple après la mise-bas chez la 

femelle.  

Ainsi, la séroprévalence obtenue chez les bovins de 30,9 ± 3,7 % a pu être légèrement sous-

évaluée compte-tenu de l’absence de test de dépistage chez les jeunes. Cependant, la 

séroprévalence mise en évidence chez les bovins étant très élevée avec environ 3 élevages sur 4 

infectés (73,8 ± 9,6 %). Les moyens de lutte proposés contre la maladie seraient similaires si les 

taux d’infection réels (incluant les jeunes) étaient supérieurs. 

La faible séroprévalence obtenue chez les petits ruminants avec seulement 1 élevage infecté 

(2,0 ± 3,8 %) a pu elle aussi être sous-estimée sans le dépistage des jeunes mais resterait tout de 

même probablement faible car si les animaux adultes ne sont pas infectés, il est peu probable que 

les jeunes le soient.  

Enfin, une limite importante dans le protocole mérite d’être signalée. En effet, la 

représentativité des échantillons garantie par le tirage au sort est discutable. Les individus n’ont pas 
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été tirés au sort mais choisis parmi les individus présents les jours de prélèvement. Par exemple, 

nous n’avions pas connaissance à l’avance du nom de chaque animal de chaque élevage. Nous 

connaissions simplement le nombre total de bovins et de petits ruminants par élevage. Nous avons 

donc obtenu un nombre d’individus à tester par élevage au sein de chaque unité épidémiologique 

(Annexe 1). Il y a donc la présence d’un biais d’échantillonnage.  

Par exemple, dans la zone de Basanga, 303 bovins devaient être prélevés parmi l’ensemble 

des bovins de la zone. Dans le cas d’un tirage au sort strict, chacun de ces 303 animaux aurait été 

clairement identifié et prélevé. Or, afin de garantir la réalisation de l’étude, seuls les animaux des 

éleveurs souhaitant participer à l’étude ont été prélevés. Ce volontariat des éleveurs a pu conduire 

au biais d’échantillonnage. Ainsi, nous avons sélectionné les animaux à prélever uniquement parmi 

les élevages présents, et non sur l’ensemble des élevages de la zone.  

B. Discordance entre le test de dépistage à l’EAT et la sérologie ELISA 

Les tests de dépistage à l’EAT ont été réalisés sur place en Zambie suite aux prélèvements 

sanguins. Puis, l’ensemble des sérums ont été aliquotés et congelés sur place afin de permettre leur 

rapatriement en France. Les échantillons ont ensuite été testés à l’ANSES, par la technique ELISA 

afin de confirmer les résultats obtenus sur place. Le tableau 22 présente les discordances entre le 

test à l’EAT et le test ELISA.  

Tableau 22 : Tableau de contingence entre le test à l'EAT réalisé sur le terrain et le test 

ELISA réalisé en France par le laboratoire de référence. 

 EAT + EAT - Total 

ELISA + 179 18 197 

ELISA - 17 604 621 

Total 196 622 818 

 

Parmi les 196 EAT positifs, 17 se sont révélés négatifs au test ELISA réalisé au LNR, soit un 

total de 8,7 % de faux positifs. Cette valeur assez élevée peut s’expliquer par les réactions croisées 

du test EAT avec d’autres bactéries telles que Yersinia enterolitica (Tialla et al., 2014). Par ailleurs, 

18 tests négatifs à l’EAT réalisé sur le terrain sur un total de 622 sont revenus positifs au test ELISA. 

Cela représente ainsi 2,9 % de faux négatifs. Ce résultat, malgré une sensibilité élevée du test 

proche de 100 %, peut s’expliquer par des erreurs de manipulation sur le terrain, notamment de 

lecture du résultat. En effet, la lecture se fait à l’œil nu où la visibilité d’une agglutination rend le 

résultat positif. Ainsi, l’erreur humaine est la plus probable pour cette discordance de résultats sans 

pour autant qu’on puisse totalement exclure pour les faux positifs une détérioration des échantillons 

lors de leur transfert en France.  

Enfin, le total des tests EAT positifs, incluant les vrais positifs et les faux positifs, est de 196/818 

soit 24,0 % pour l’ensemble des animaux. Or le pourcentage d’ELISA positifs, incluant les vrais 

positifs et les faux négatifs en EAT, est de 197/818 animaux soit 24,1 % (représenté en gras dans 

le tableau 22). Ainsi, les discordances observées entres les tests ne semblent pas avoir eu 

d’influence notable sur le résultat au niveau des animaux puisque la séroprévalence de la brucellose 

obtenue dans cette étude est sensiblement la même avec le test EAT ou le test ELISA. Cela peut 
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donc conduire à recommander des mesures de lutte identiques. Il n’y a pas eu de comparaison entre 

le test EAT et le test ELISA à l’échelle des unités épidémiologiques ou en fonction des espèces 

concernées.  

C. Méthodes de lutte et sensibilisation des éleveurs de la zone d’étude 

Suite à l’obtention des différents résultats, des méthodes de lutte ont été proposées au sein 

des élevages de la zone. Tout d’abord, une présentation de la brucellose, de sa transmission et des 

résultats du test EAT ont été faites auprès des employés en santé animale de Melindika. Puis, suite 

à une discussion avec les acteurs locaux, des moyens de lutte contre la brucellose au sein de la 

zone ont été élaborés. Cela a conduit à une stratégie d’action appelée « VETS » comprenant 

plusieurs piliers d’action, 4 au total, qui ont été présentés aux populations locales.   

a. Présentation et discussion des moyens de lutte auprès des employés de 

Melindika 

Tout d’abord, des formations auprès des employés en santé animale de Melindika ont été 

réalisées, avec le soutien de la présidente de l’association le Dr Victoire DELESALLE. Ainsi, cela a 

permis la compréhension de la maladie, ses enjeux et comment la détecter.  

Une discussion avec les éleveurs et la population locale, en fonction des possibilités du terrain 

et des cultures locales a eu lieu sur les moyens de lutte à mettre en œuvre. Une présentation écrite 

accompagnée d’une réunion commune a été réalisée, la présentation qui a été faite est disponible 

en Annexe 4 et la figure 15 représente une photographie du jour de la réunion., Cette réunion a ainsi 

permis d’établir les 4 piliers d’action contre la brucellose formant la stratégie « VETS » décrite dans 

le prochain paragraphe. 

Figure 15 : Photographie du jour de la présentation de la brucellose et des moyens de lutte 

à mettre en place, avec le Dr. DELESALLE et les employés en santé animale de l'association 

Melindika (source personnelle). 
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Puis, au cours d’une autre séance de travail, le protocole et la réalisation du test EAT ont été 

enseignés aux employés en santé animale. Cela permet ainsi sa future démocratisation et 

l’autonomie des employés pour réaliser le test par la suite (Figure 16).  

Figure 16 : Photographies de la présentation et de la réalisation du test EAT avec les 

employés en santé animale de l'association, accompagnée du Dr. DELESALLE (source 

personnelle). 

 

b. Elaboration de la stratégie de lutte appelée « VETS »  

Suite à la présentation de la brucellose aux employés de Melindika, nous avions proposé une 

stratégie de lutte, appelée « VETS Strategy ». Cette politique de lutte comprenait 4 volets 

d’action, présentés dans la figure 17 :  la vaccination, l’éducation, le test et l’abattage. 

Figure 17 : "VETS strategy" mise en place pour lutter contre la brucellose. 

 

 

Vaccination

Education

Tester

Slaughter 
(Abattage)
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 La vaccination (V) 

Le premier pilier de cette stratégie de lutte doit être la vaccination. En effet, on a observé une 

séroprévalence très élevée chez les bovins.  

Le principal revenu des populations locales étant les produits de leur élevage. Les populations 

consomment le lait de vache, contrairement au lait des petits ruminants. Et lorsqu’ils souhaitent avoir 

de l’argent, ils abattent un ou plusieurs bovins ou des petits ruminants adultes. La population 

consomme donc très peu de viande animale. En effet, la densité du troupeau est considérée comme 

un investissement, où le nombre d’animaux qu’un éleveur possède reflète sa richesse.  

Un abattage total d’un élevage infecté, qui serait le moyen de lutte le plus efficace (Zamri-

Saad et Kamarudin, 2016), est donc inenvisageable Ceci constitue une difficulté majeure 

d’éradication de la maladie.  

Ainsi, le moyen le plus efficace pour diminuer la prévalence de la maladie dans une zone 

enzootique aussi infectée est la vaccination. En effet, une vaccination de 95 % des animaux dans 

une zone enzootique serait efficace pour éradiquer la brucellose selon un modèle mathématique 

(Nepomuceno et al., 2018).  

Pour la vaccination, le vaccin sélectionné a été le vaccin S19. En effet, la Zambie disposait de 

deux vaccins, le S19 et le RB51. Le S19 était moins coûteux. Une dose de vaccin S19 valait 20 

kwachas (monnaie zambienne) contre environ 100 kwachas pour la dose de vaccin RB51. De plus, 

une étude de 2015 a montré une excellente efficacité et des bons rendements économiques du 

vaccin S19 chez des jeunes bovins âgés de 3 à 8 mois (Alves et al., 2015). Le vaccin peut également 

être réalisé chez le bovin adulte non gestant et son efficacité sur plusieurs années a été démontrée 

(Khurana et al., 2021).  

Les éleveurs possédaient essentiellement des génisses et des mâles castrés (bœufs). En 

effet, la proportion de taureaux était très faible. Les éleveurs sélectionnaient 1 à 2 taureaux pour un 

ou plusieurs troupeaux. Or les transmissions horizontales ont majoritairement lieu lors des mises-

bas par contact direct ou indirect et lors du coït, lorsque l’excrétion de la bactérie est maximale. Par 

conséquent, la transmission horizontale d’un mâle castré infecté à un autre individu a été jugée très 

faible.  

Ainsi, la vaccination au S19 des jeunes bovins femelles de 4 à 8 mois a été le 1er pilier proposé 

pour lutter contre la maladie dans la zone d’étude.  

 L’éducation (E)  

Le second pilier de la lutte face à la maladie est l’éducation. En effet, des gestes et des moyens 

relativement simples peuvent être mis en œuvre afin de diminuer la transmission entre les bovins 

mais également diminuer le risque de transmission zoonotique.  

En fonction des moyens locaux et de la culture locale, 4 actions ont été proposées au sein des 

élevages et des communautés.  

Le 1er outil est un moyen rapide et efficace de limiter la transmission horizontale de la 

brucellose entre les bovins. En effet, brûler les lieux et les produits de vêlage tel que le placenta, les 

herbes souillées, les avortons, … permet ainsi l’élimination de la bactérie dans l’environnement.  
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Le 2nd outil proposé est l’isolement d’une vache pendant 2 semaines lors de son vêlage. En 

effet, la période d’excrétion la plus importante au cours d’une lactation correspond aux premiers 

jours après le vêlage. Ainsi, la mise en place d’un lieu dédié au vêlage ou du moins l’absence de 

pâturage de la vache avec les autres individus durant la journée est un moyen d’éviter la 

transmission horizontale entre les animaux.  

Afin d’éviter la transmission zoonotique, une hygiène stricte pendant la traite est un moyen de 

lutte important. Ce 3ème outil comporte d’autres mesures également, par exemple le port de gants 

pendant la traite ou encore le nettoyage des mains après la traite. Cependant, le port de gants était 

peu envisageable au vu de l’absence de disponibilité de ces derniers sur le terrain. En revanche, le 

nettoyage des mains après la traite, l’absence de prise directe du lait aux trayons, notamment par 

les enfants, sont des moyens simples proposés afin d’éviter la transmission zoonotique.  

Enfin, le dernier outil proposé, simple et efficace mais qui reste très controversé au sein de la 

population locale, est la pasteurisation du lait. En effet, si le lait était bouilli à haute température 

pendant plusieurs minutes, processus assimilable à une pasteurisation, cela permettrait l’élimination 

de la bactérie. Cependant, le lait fermenté, qui n’est pas pasteurisé, est un produit local très 

consommé dans la zone. Après avoir réalisé plusieurs essais avec du lait bouilli, les éleveurs 

trouvèrent que le lait fermenté obtenu n’avait pas le même goût que l’original, décriant ce dernier. 

Ainsi, ce moyen de lutte bien qu’il soit simple et rapide à réaliser, fut compliqué à mettre en place 

dans la zone d’étude.   

 Tester les nouveaux animaux (T) 

Un 3ème pilier d’action afin de lutter contre la brucellose a été proposé dans la zone. Ce 3ème 

pilier est la réalisation d’un test de dépistage à l’introduction d’un nouvel animal dans l’élevage. Les 

éleveurs devraient alors appeler un employé de Melindika en santé animale afin de réaliser le test à 

l’EAT lors de l’introduction d’un individu, qui peut être relativement fréquente. D’après nos 

estimations sur place, le test coûterait environ 100 kwachas pour l’éleveur, ce qui reste un coût pour 

l’éleveur. À titre d’exemple, une vache adulte non gestante valait à l’époque de l’enquête environ 

2000 à 3000 kwachas.  

 L’abattage d’un individu infecté (S pour « Slaughter ») 

Enfin, le 4ème et dernier pilier d’action proposé est celui de l’abattage d’un individu infecté. En 

effet, si un individu était testé positif au test de dépistage, l’abattage de l’animal est alors conseillé. 

Cette pratique peut être difficile à mettre en place et dépend du contexte socio-économique de 

l’élevage au moment de la détection de l’individu infecté. Si l’élevage est petit avec seulement une 

ou deux vaches laitières, l’abattage de l’une d’entre elle ne sera pas possible. En revanche, dans 

les plus gros élevages comprenant 30 vaches laitières par exemple, cette mesure est envisageable. 

c. Sensibilisation des éleveurs et de la population locale  

Afin de présenter les différents moyens de lutte contre la brucellose retenus par le groupe 

local, nous avons organisé plusieurs campagnes, 5 au total, de sensibilisation et de présentation de 

ces moyens (4 piliers décrits supra) auprès des éleveurs. À l’aide des employés en santé animale 

de Melindika, la traduction en Nyanja a été réalisée et la transmission des informations a ainsi été 

rendue fluide.  
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Afin d’illustrer nos propos, nous avons réalisé 2 affiches pour les éleveurs au moment de ces 

campagnes. L’une décrivant la maladie et sa transmission (Figure 18), l’autre décrivant les méthodes 

de lutte face à la brucellose, pour les élevages et pour l’Homme (Figure 19). L’écriture en anglais 

est à destination des assistants en santé animale de Melindika pour réaliser si nécessaire de 

nouvelles campagnes de sensibilisation. Les éleveurs ne lisent pas l’anglais et la majorité sont 

analphabètes.  

Figure 18 : Photographie de l’affiche à destination des éleveurs sur la brucellose : la 

maladie et son mode de transmission (source personnelle). 
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Figure 19 : Photographie de l’affiche à destination des éleveurs présentant la stratégie 

« VETS » contre la brucellose (source personnelle). 

  

 

Puis, ces affiches ont été présentées une à une, dans chacun des villages pour l’ensemble de 

la population, en accord avec les chefs de village (statut comparable au statut de maire en France). 

Les 5 présentations se sont déroulées au sein des écoles des villages (Figure 20) ou encore au 

centre des villages (Figure 21). Les villages de Iyanda, NewNgoma, Kaminza, Basanga et Ntubya 

ont pu bénéficier de la présentation. Seule la présentation dans le village d’Ibula n’a pas pu être 

réalisée lors de mon passage, faute de temps disponible. Les résultats des tests de dépistage lors 

de l’étude ont été transmis aux éleveurs à cette occasion. En cas d’absence de l’un d’entre eux, 

l’employé en santé animale a transmis par la suite les résultats aux éleveurs absents. 
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Figure 20 : Photographie d'une présentation de la brucellose aux éleveurs dans l’école d’un 

village de la zone d'étude (village de Iyanda, source personnelle). 

 

 

Figure 21 : Photographies des présentations de la brucellose aux éleveurs au centre des 

villages, à gauche à Basanga, à droite à Ntubya (source personnelle). 

 

 

 





Page 61 

Conclusion 

L’étude de la brucellose conduite au cours de cette thèse a été réalisée avec l’association 

Melindika, au sein de la chefferie de Musungwa, dans le district d’Itezhi-Teizhi en Zambie. C’est une 

zone qui borde le parc Kafue connu pour sa densité d’animaux sauvages. L’objectif était d’évaluer 

la prévalence de la brucellose au sein de cette zone d’étude, dans des élevages bovins et de petits 

ruminants avec qui l’association collabore, dans le but de proposer des mesures de lutte contre la 

maladie. Les objectifs étaient donc économiques avec une volonté de diminuer le nombre important 

d’avortements chez les animaux mais également d’enjeu de santé publique puisque la brucellose 

est une zoonose majeure.  

Cette étude a ainsi permis de mettre en évidence la forte présence de la brucellose au sein 

des élevages bovins de la zone avec 30,9 % (IC 95 % [ 27,3 ; 34,6 ]) d’individus séropositifs dans 

73,9 % (IC 95 % [ 64,1 ; 83,4 ] %) de troupeaux infectés. Une très faible séroprévalence a été 

observée dans les élevages de petits ruminants avec un seul troupeau infecté. Les méthodes de 

lutte ont été établies en fonction des contraintes du terrain afin d’essayer d’éradiquer la maladie au 

sein des élevages bovins et de limiter un maximum la transmission zoonotique.  

Ainsi, une réévaluation de la prévalence de la maladie pourrait être intéressante à conduire, 

dans plusieurs années, et notamment après la réalisation de la vaccination. Cela permettrait 

d’évaluer l’efficacité du vaccin S19 avec le protocole de vaccination proposé. Cependant, dans cette 

étude, il faudrait prendre en compte les individus vaccinés à l’âge adulte car ils ne pourront plus être 

distingués des individus infectés. De plus, une étude en médecine humaine serait intéressante afin 

d’évaluer la transmission zoonotique de la maladie et ses conséquences sur la santé humaine. En 

effet, aucune donnée n’est disponible sur le nombre de cas de brucellose humaine dans la chefferie 

de Musungwa.  

Par ailleurs, certains éleveurs possèdent des porcs domestiques. Une évaluation de la 

prévalence de la brucellose sur cette espèce pourrait également être intéressante à réaliser, afin de 

savoir si les porcs domestiques sont également infectés.  

Une réévaluation à moyen terme de la connaissance des éleveurs et des comportements à 

risque pourrait également être intéressante à réaliser. En effet, un ou plusieurs questionnaires sur 

les pratiques des éleveurs pourraient être proposés, afin d’évaluer à la fois le risque de transmission 

des espèces domestiques (bovins, petits ruminants, porcs) mais également le risque de 

transmission zoonotique. Ainsi, on pourrait vérifier l’efficacité de la sensibilisation réalisée lors de 

l’étude auprès des éleveurs et proposer de nouveaux moyens de sensibilisation ou de lutte en 

fonction des résultats. Une ébauche de questionnaire à destination des éleveurs est disponible en 

Annexe 5. 

Enfin, les élevages de la zone et en particulier les élevages bovins qui pâturent loin des 

habitations, sont en contact étroit avec la faune sauvage et notamment des bovidés tels que les 

antilopes, les gnous ou les buffles. Il serait donc intéressant de détecter si la brucellose est présente 

dans ces espèces sauvages et quelles sont les souches bactériennes présentes au sein de ces 

dernières. Cela permettrait de mesurer l’importance des échanges bactériens avec les espèces 
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domestiques et évaluer ainsi l’importance du maintien sur du moyen terme de la vaccination des 

ruminants domestiques. 
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Annexe 1 : Tableau représentant le tirage 

au sort théorique des animaux dans une 

zone de pâturage : exemple du village 

Ntubya 

 

Eleveurs 
Nombre de bovins 

tires au sort 

Nombre de petits 
ruminants  

tires au sort 

A 0 0 

B 0 0 

C 1 0 

D 1 0 

E 2 2 

F 4 3 

G 5 2 

H 9 3 

I 3 1 

J 2 0 

K 2 0 

L 2 1 

M 0 1 

N 0 0 

O 0 0 

P 4 0 

Q 2 0 

R 4 1 

S 0 0 

T 0 0 

U 0 1 

V 0 0 

W 0 0 

X 0 0 

Y 6 0 

Z 0 0 

AA 0 2 

AB 2 0 

AC 1 0 

AD 1 0 

AE 2 0 

AF 0 7 

AG 0 1 

AH 4 2 

AI 0 0 

AJ 3 1 

AK 1 0 

AL 1 0 

AM 0 0 

AN 1 0 

AO 0 0 

Prélèvements 

totaux tirés au sort 
63 28 
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Annexe 2 : Extraits du tableau Excel des résultats du test de 

dépistage à l’EAT avec l’anamnèse de chaque animal (zone 

de Basanga et village de Iyanda) 
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Annexe 3 : Photographie du protocole du 

test de dépistage à l’EAT et conservation 

des réactifs et des témoins du test. 
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Annexe 4 : Présentation de la brucellose 

et de la stratégie « VETS » aux employés 

en santé animale de Melindika 
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Annexe 5 : Ébauche d’un questionnaire à 

destination des éleveurs à moyen terme 

suite aux propositions de lutte contre la 

brucellose 

 

Questionnaire à destination des éleveurs de la zone 

1. Conduite d’élevage 

- Est-ce que les animaux pâturent loin des habitations ? OUI/NON selon chaque espèce 

- Est-ce que vous pensez qu’ils sont en contact avec de la faune sauvage ? OUI/NON selon chaque 

espèce 

- Est-ce que vous réalisez la vaccination contre la brucellose ? 

- Si oui, pour quelle espèce ? 

- Si oui, quel est votre protocole ? 

- Si non, pourquoi ? (prix, manque de connaissance, accessibilité du vaccin,…) 

- Est-ce que vous avez déjà testé un animal pour la brucellose ? 

- Si oui, avec quel test ? 

- Si non, pourquoi ? (prix, manque de connaissance, accessibilité du test,…) 

- Si oui, dans quelle circonstance ? (achat d’un animal, suite à un avortement,…) 

- Dans quelles circonstances amenez-vous un animal à l’abattoir ?  

- Exemple du dernier animal amené à l’abattoir 

 

2. Conduite lors des mises-bas 

- Est-ce que l’animal est isolé du reste du troupeau lors de la mise-bas ? 

- Est-ce que l’animal est isolé du reste du troupeau les premiers jours suivants la mise-bas ? 

- Si oui, pendant combien de jours ? 

- Est-ce que le lieu de la mise-bas est nettoyé ? 

- Si oui, comment ? 

- Est-ce que les produits de vêlage sont nettoyés ?  

- Si oui, comment ? 

 

3. Conduite lors d’avortements  

- Avez-vous eu des avortements durant les 12 derniers mois (1 an) ? 

- Si oui, combien ? 

- Que faites-vous des produits d’avortement ? 

- Que faites-vous de l’animal qui a avorté durant les jours suivants ? 

- Si vous faites une mesure particulière, pendant combien de temps la faite vous? 

lutte 
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4. Conduite de traite 

- Décrire en détail votre pratique de traite  

- Est-ce que vous utilisé des gants lors de la traite ? 

- Est-ce que vous vous lavez les mains après la traite ? 

 

5. Consommation des produits  

- Quels produits consommez-vous issu de vos élevages ? lait, viande et de quelles espèces. 

- Est-ce que vous consommez du lait frais directement après la traite ? 

- Est-ce que vous faites bouillir le lait avant de le consommer ou de le vendre ? 

- Est-ce que vous produisez du lait fermenté ? 

- Si oui, comment ? 

- Est-ce que vous produisez des fromages ?  

- Si oui, comment ? 

 

 

6. Connaissance sur la brucellose  

- Selon-vous, qu’est-ce que c’est la brucellose ? 

- Comment se transmet la maladie entre les animaux ? 

- Comment se transmet la maladie à l’Homme ?  

- Comment savoir si un animal est infecté ? 

 

7. Opinion sur les moyens de lutte 

- Sur les 4 piliers d’actions proposés, combien en réalisez-vous ? (Déduction suite aux précédentes 

questions) Vaccination / Prévention / Tester / Abattage  

- Avez-vous ressenti une amélioration suite aux mesures mises en place ? 

- Si oui, lesquelles ? diminution des avortements / augmentation de la production / augmentation de 

la taille du troupeau / …. 

- Quelles sont vos souhaits par rapport à la lutte contre la brucellose ?  
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RÉSUMÉ : 

La brucellose est une maladie enzootique sur le continent africain et notamment en Zambie 

où la dernière étude menée en 2021 a mis en évidence une séroprévalence chez les bovins de 7,53 

% à l’échelle individuelle avec 21,14 % de troupeaux infectés (Mfune et al., 2021).  

L’étude de la brucellose conduite au cours de cette thèse a été réalisée avec l’association 

Melindika, au sein de la chefferie de Musungwa, dans le district d’Itezhi-Teizhi en Zambie. L’objectif 

était d’évaluer la prévalence de la brucellose au sein de cette zone, dans des élevages bovins et de 

petits ruminants, dans le but de proposer des mesures de lutte contre la maladie.  

L’étude a été réalisée au sein de 80 élevages bovins et 51 élevages de petits ruminants, 

avec 818 animaux testés à l’aide du test à l’EAT. Ce test de dépistage a été gracieusement fourni 

par le LNR de l’ANSES. Les animaux testés étaient des animaux adultes, afin d’éviter la 

séronégativité des individus prépubères infectés. Les prélèvements ont été réalisés parmi les 

animaux des éleveurs volontaires. Enfin, des prélèvements de laits et des écouvillons vaginaux ont 

été réalisés chez les animaux séropositifs afin d’identifier les espèces bactériennes par PCR et 

culture bactérienne.  

Les résultats chez les bovins mettent en évidence des valeurs élevées avec une 

séroprévalence de la brucellose de 30,9 % (IC 95 % [27,3 ; 34,6] %) de bovins séropositifs dans 

73,9 % (IC 95 % [64,1 ; 83,4] %) de troupeaux infectés. De plus, l’étude conduite sur les petits 

ruminants a permis de mettre en évidence l’absence de la maladie dans la grande majorité des 

élevages. En effet, 1 seul élevage a été détecté comme infecté. Enfin, l’espèce Brucella abortus 

biovar 2 a été identifiée dans un prélèvement de lait de bovin et Brucella melitensis dans un 

prélèvement de lait de caprin.  

La séroprévalence de la brucellose obtenue chez les bovins étant très élevée, des mesures 

de lutte ont été proposées. La stratégie « VETS » a été créée afin de réduire la présence de la 

brucellose dans la zone d’étude en tenant compte des contraintes locales. 4 piliers composent cette 

stratégie : la vaccination pour les jeunes bovins femelles de 4 à 8 mois ; l’éducation, avec la 

réalisation de campagnes de sensibilisation et de présentations des méthodes de lutte ; la réalisation 

de tests de dépistage de la brucellose ; et enfin, l’abattage d’un individu s’il est reconnu infecté. 
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SUMMARY: 

Brucellosis is an enzootic disease on the African continent, particularly in Zambia, where the 

latest study conducted in 2021 revealed an individual prevalence of 7.53% in cattle, with 21.14% of 

herds infected (Mfune et al., 2021).  

The study on brucellosis conducted during this thesis was carried out in collaboration with 

the Melindika Association in the Musungwa chiefdom of Itezhi-Teizhi District, Zambia. The objective 

was to assess the prevalence of brucellosis in this area within cattle and small ruminant farms, with 

the aim of proposing control measures against the disease.  

The study was conducted in 80 cattle farms and 51 small ruminant farms, testing 818 animals 

using the EAT test, provided free of charge by the LNR of ANSES. The tested animals were adults 

to avoid seronegativity in prepubescent infected individuals. Samples were taken from animals 

belonging to volunteer farmers. Additionally, milk samples and vaginal swabs were taken from 

seropositive animals to identify bacterial species through PCR and bacterial culture.  

The results in cattle showed high values, with a brucellosis prevalence of 30.9% (95% CI 

[27.3; 34.6] %) of seropositive cattle in 73.9% (95% CI [64.1; 83.4] %) of infected farms. Furthermore, 

the study on small ruminants revealed the absence of the disease in the vast majority of farms, with 

only one farm affected in a village. Finally, the species Brucella abortus biovar 2 was identified in a 

bovine milk sample, and Brucella melitensis was found in a caprine milk sample.  

Given the very high prevalence of brucellosis in cattle, control measures were proposed. The 

“VETS” strategy was developed to reduce the presence of brucellosis in the study area, taking local 

constraints into account. This strategy comprises four point: vaccination for young female cattle aged 

4 to 8 months. Education through awareness campaigns and presentations of control methods. 

Conducting brucellosis screening tests.  And finally, slaughter for infected animals. 
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